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RÉSUMÉ D’ORIENTATION 

Les réfrigérateurs à gaz ou à pétrole sont considérés depuis longtemps comme le meilleur moyen de 
conserver les vaccins là où l’alimentation électrique manque de fiabilité. Cela étant, ces dispositifs présentent 
tout de même des inconvénients et il reste difficile et coûteux de maintenir la température des vaccins dans 
la fourchette de sécurité de +2° C à +8° C. Les réfrigérateurs solaires alimentés par des batteries permettent 
de pallier quelques-uns de ces inconvénients mais les batteries dont ils dépendent sont chères et leur durée 
de vie ne dépasse généralement pas trois à cinq ans. Il existe maintenant des réfrigérateurs basés sur une 
nouvelle technologie qui permet de se passer de batteries. Ces réfrigérateurs solaires «sans batteries » (à 
connexion directe) permettent donc de résoudre les problèmes posés par les réfrigérateurs solaires classiques 
et ils sont utiles pour étendre la chaîne du froid à des zones qui, sinon, seraient insuffisamment desservies.

Le présent document donne aux responsables des programmes nationaux de vaccination des indications sur 
la manière de bien utiliser les systèmes de réfrigération et de congélation à énergie solaire. Ces indications 
tiennent compte de nouvelles avancées importantes réalisées dans le domaine des techniques de réfrigération 
et elles tirent les leçons de l’expérience acquise au cours des 30 années écoulées depuis que les systèmes 
de réfrigération à énergie solaire ont fait leur apparition dans les programmes de vaccination. La présentation 
du document reflète les principales étapes à respecter pour installer et utiliser avec succès ces systèmes 
de réfrigération et de congélation pour vaccins à énergie solaire, à savoir :

 Déterminer quels sont les partenaires essentiels et les sources d’information importantes (chapitre 1)
 Veiller à ce que les conditions préalables soient remplies (chapitre 2)
 Choisir l’équipement le mieux adapté à chaque établissement (chapitre 3)
 Acquérir l’équipement choisi (chapitre 4)
 Planifier l’installation de l’équipement (chapitre 5)
 Surveiller le fonctionnement de l’équipement (chapitre 6)
 Entretenir et réparer l’équipement (chapitre 7)

Les annexes contiennent un certain nombre d’informations complémentaires qui peuvent être utiles aux 
responsables de programme qui mettent en œuvre des systèmes de réfrigération à énergie solaire.

v



ACRONYMES ET SIGLES 

cMYP Plan stratégique pluriannuel global

30 DTR enregistreur de température à 30 jours

GAVI Alliance GAVI (anciennement Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination)

GPL gaz de pétrole liquéfié

LED diode électroluminescente

MON mode opératoire normalisé

OMS Organisation mondiale de la Santé

PEV Programme élargi de vaccination

PQS performance, qualité et sécurité (OMS)

SDD solar direct-drive (dispositif solaire à connexion directe : couramment appelé « sans batterie »)

SMS short message service. Texto en France et au Québec. 

SOP procédures opératoires normalisées (expression à éviter). Voir MON

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
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GLOSSAIRE 

Autonomie

Durée (en jours) pendant laquelle un réfrigérateur solaire ou un ensemble réfrigérateur/congélateur à briquettes 
d’eau peuvent maintenir leur charge de vaccin dans des limites de température acceptables lorsque les 
conditions d’ensoleillement sont mauvaises (en cas de pluie, par exemple).1 

Batterie à électrolyte (liquide)

Type de batterie utilisé pour alimenter les réfrigérateurs solaires. Ces batteries contiennent comme électrolyte 
de l’acide sulfurique qui peut être dangereux et elles nécessitent un entretien de régénération.

Briquette congelée

Briquette d’eau congelée avant usage à une température comprise entre -5° C et -25° C.

Briquette d’eau

Récipient plat en plastique rempli d’eau que l’on peut utiliser dans des glacières ou des porte-vaccins sous 
la forme de briquette congelée, de briquette d’eau fraîche ou de briquette réchauffée. 

Briquette d’eau fraîche

Briquette d’eau que l’on a réfrigérée avant usage à une température comprise entre +2° C et +8° C.

Briquette réchauffée
Briquette d’eau généralement stabilisée à la température ambiante jusqu’au maximum recommandé (+24° C). 
Des briquettes réchauffées sont utilisées pour le transport des vaccins sensibles au gel lorsque la température 
est inférieure à 0° C.

Calcul des ombrages
Estimation quantitative des ombrages qui sont susceptibles de réduire l’irradiance solaire et la durée 
d’ensoleillement d’un site donné. C’est une détermination importante lorsqu’on cherche à savoir si un site 
reçoit suffisamment d’énergie solaire pour que les réfrigérateurs solaires fonctionnent bien.

Chaîne d’approvisionnement :
Système d’organisations, de personnes, d’activités, d’informations et de ressources qui assure l’acheminement 
d’un produit du producteur à l’utilisateur de manière à ce qu’il parvienne à destination en bon état.

Chaleur de fusion :
Quantité de chaleur qu’il faut apporter pour faire passer de l’état solide à l’état liquide à son point de fusion 
l’unité de masse d’un corps ou quantité de chaleur qu’il faut soustraire pour faire passer de l’état liquide à 
l’état solide à son point de congélation l’unité de masse d’un corps. 

Dernier kilomètre
Désigne la dernière étape de la chaîne d’approvisionnement, en général un village ou un centre de santé.

Durée d’efficacité
Nombre d’heures durant lesquelles tous les points dans le compartiment à vaccins restent entre +2° C et 
+10° C à la température ambiante maximale correspondant à la zone climatique pour laquelle l’appareil est 
coté et après que l’approvisionnement énergétique soit débranché.

1 Une définition de l’autonomie est donnée dans : Solar power system for compression-cycle vaccine refrigerator or combined refrigerator-icepack freezer : PQS performance specification : 
Genève : Organisation mondiale de la Santé ; 2010 (WHO/PQS/E003/PV01.2 ; http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_
cat=17 ; consulté le 1 octobre 2015.
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Durée de refroidissement
Durée, mesurée à partir du moment où l’appareil est allumé pour la première fois, qui est nécessaire pour 
qu’un réfrigérateur à vaccins préqualifié par l’OMS atteigne une fourchette de température acceptable, c’est-
à-dire +2° C à +8° C. Cette durée est déterminée par des essais en laboratoire effectués à la température 
ambiante correspondant à la zone climatique pour laquelle l’appareil est préqualifié.

Enregistreur électronique de température à 30 jours
Dispositif joint aux vaccins, principalement dans les réfrigérateurs. Ce dispositif enregistre la température et 
affiche les dépassements de limites (alertes) survenus au cours des 30 derniers jours (en continu). Les seuils 
d’alerte sont programmés à l’avance par le fabricant conformément aux spécifications de performance, de 
qualité et de sécurité préconisées par l’Organisation mondiale de la Santé. Ce dispositif est souvent appelé 
30 DTR pour faire court.

Ensemble de panneaux solaires
Série de modules photovoltaïques (panneaux solaires) reliés électriquement et montés sur une structure 
porteuse.

Fournisseur qualifié
Fabricant ou revendeur d’équipements solaires qui répond à des critères déterminés.1 

Gestion efficace des vaccins
L’initiative pour une gestion efficace des vaccins fournit les documents et les outils nécessaires au contrôle et 
à l’évaluation des chaînes d’approvisionnement en vaccin et elle aide les pays à améliorer le fonctionnement 
de leur propre chaîne d’approvisionnement.

Hors réseau
Se dit d’un endroit non raccordé au réseau électrique national ou local.

Irradiance solaire
Quantité d’énergie solaire qui arrive pendant un certain laps de temps sur une surface d’aire donnée.

Matériau à changement de phase
Substance (autre que l’eau) à chaleur de fusion élevée qui fond et se solidifie à une certaine température et 
qui est capable d’emmagasiner et de restituer de grandes quantités d’énergie. De la chaleur est absorbée ou 
dégagée lorsque le matériau passe de l’état solide à l’état liquide et vice-versa. Les matériaux à changement 
de phase habituellement utilisés pour le transport des vaccins changent d’état aux environ de +5° C. Ces 
matériaux sont utilisés dans certains réfrigérateurs solaires sans batterie pour assurer la réfrigération lorsque 
l’irradiance solaire est inexistante ou limitée (par exemple, la nuit ou par temps nuageux).

Module photovoltaïque
Ensemble de cellules solaires reliées entre elles. Synonyme : panneau solaire.

Organisme d’achat
Organisme qui achète des équipements à énergie solaire et fournit aux fournisseurs qualifiés des 
renseignements au sujet des sites où ces équipements sont à installer.

Panneau solaire : voir Module photovoltaïque.

Préqualification PQS
L’OMS procède à une préqualification de toutes sortes d’équipements constitutifs de la chaîne du froid, de 
dispositifs de contrôle de la température, de dispositifs d’injection et autres produits nécessaires pour une 

1 On peut trouver la définition officielle du fournisseur qualifié dans le document WHO/PQS/E003/PV01.2 (disponible sur le site : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_
quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015).
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vaccination sûre et efficace. Le catalogue des dispositifs préqualifiés par l’OMS peut être consulté sur le site 
Performance, qualité et sécurité (PQS) de l’OMS.1 

Prestataires de services pour le solaire
Entreprise privée ou équipe de techniciens gérée par le ministère de la Santé qui assure des prestations de 
services dans le domaine de l’énergie solaire. Ces professionnels peuvent également procéder à l’évaluation 
d’un site préalablement à une installation, se charger de l’installation, assurer la formation du personnel ainsi 
que l’entretien et les réparations.

Réfrigérateur à absorption
Réfrigérateur qui utilise une source de chaleur (gaz ou pétrole) pour faire tourner le cycle de refroidissement. 
Moins efficaces que les réfrigérateurs à compression, les réfrigérateurs à absorption sont surtout utilisés 
dans les zones où le réseau électrique n’est pas fiable.

Réfrigérateur à compression
Réfrigérateur qui utilise un compresseur actionné électriquement pour faire tourner le cycle de refroidissement. 
L’énergie électrique peut être fournie par le réseau, par un générateur ou par une source d’énergie renouvelable 
comme le soleil, avec ou sans batterie. Il permet une réfrigération plus efficace et avec un meilleur rendement 
que le réfrigérateur à absorption.

Réfrigérateur à garniture de glace
Réfrigérateur à compression muni, tout autour du compartiment de stockage, d’une garniture constituée de 
glace, d’eau froide ou d’un autre agent réfrigérant. Lorsque l’alimentation électrique est coupée, la glace, l’eau 
froide ou l’agent réfrigérant maintiennent le compartiment de stockage au frais pendant au moins 20 heures 
sans alimentation électrique.

Réfrigérateur solaire à batterie
Réfrigérateur qui utilise l’énergie solaire emmagasinée dans une batterie pour faire tourner le cycle de 
refroidissement, même pendant les périodes où l’irradiance solaire est inexistante ou limitée ( par exemple 
la nuit ou par temps nuageux).

Réfrigérateur solaire sans batterie (à connexion directe)
Réfrigérateur qui utilise l’énergie solaire pour congeler de l’eau ou un autre matériau à changement de phase. 
L’énergie ainsi emmagasinée est ensuite utilisée pour assurer une réfrigération continue, même lorsque 
l’irradiance solaire est inexistante ou limitée (par exemple la nuit ou par temps nuageux).

Température ambiante minimum nominale
Température ambiante constante la plus basse à laquelle un réfrigérateur préqualifié par l’OMS est capable 
de maintenir son compartiment de stockage du vaccin entre +2° C et +8° C. Elle est déterminée par des 
essais en laboratoire.

Zone climatique
Température ambiante constante la plus élevée à laquelle un réfrigérateur préqualifié par l’OMS est capable 
de maintenir son compartiment de stockage du vaccin entre +2° C et +8° C. Elle est déterminée par des 
essais en laboratoire.

1 Catalogue PQS de l’OMS (base de données en ligne). Genève : Organisation mondiale de la Santé, 2015. http://who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue, 
consulté le 1 octobre 2015.
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1 INTRODUCTION

1.1. À qui ce guide s’adresse-t-il ?
Le présent document donne aux responsables des programmes nationaux de vaccination des indications sur 
la manière de bien utiliser les systèmes de réfrigération et de congélation à énergie solaire. Il a pour objet 
d’aider ces responsables à déterminer si l’énergie solaire représente, dans leur cas, la meilleure solution et, 
dans l’affirmative, de leur indiquer ce qu’il faut faire pour que la mise en œuvre de ces systèmes soit une 
réussite. 

Ce chapitre introductif donne un aperçu des problèmes que pose la réfrigération des vaccins dans les 
zones hors réseau et indique pour quelles solutions il est possible d’opter. Il renseigne également sur les 
partenaires et les sources d’information qui sont susceptibles d’apporter une aide lors de la mise en œuvre 
des réfrigérateurs ou congélateurs à énergie solaire.

1.2. Comment ce guide est-il organisé ?
Les différents chapitres sont structurés en fonction des principales étapes à respecter pour mettre en œuvre 
avec succès des systèmes de réfrigération et de congélation pour vaccins à énergie solaire. Le tableau ci-
dessous définit chacune de ces étapes et indique les informations complémentaires contenues dans les 
annexes.

Tableau 1. Organisation du guide

Chapitre Étape
1 Déterminer quels sont les partenaires essentiels et les sources d’information importantes

2 Veiller à ce que les conditions préalables soient remplies

3 Choisir l’équipement le mieux adapté à chaque établissement
•	 L’annexe	A	donne	un	exemple	de	formulaire	qui	peut	être	utilisé	par	la	personne	qui	effectue	une	évaluation	du	site	préalablement	à	

l’installation afin d’y noter les points importants sur le plan technique.
•	 L’annexe	B	donne	un	exemple	de	liste	de	spécifications	qui	définit	les	exigences	propres	à	chaque	établissement.
•	 L’annexe	C	donne	un	exemple	concret	de	liste	de	spécifications.
•	 L’annexe	D	donne	un	exemple	de	fiche	budgétaire	synthétique	qui	récapitule	les	dépenses	sur	toute	la	durée	du	projet.

4 Acquérir l’équipement choisi

5 Planifier l’installation de l’équipement
•	 L’annexe	E	donne	un	exemple	de	liste	de	contrôle	pour	l’installation	qui	doit	permettre	aux	techniciens	de	vérifier	que	l’équipement	a	

été installé avec succès.
•	 L’annexe	F	donne	un	exemple	de	liste	pour	le	contrôle	du	bon	fonctionnement	de	l’installation	qui	doit	permettre	aux	techniciens	de	

confirmer que l’équipement a donné satisfaction pendant les 30 premiers jours de son fonctionnement. 

6 Surveiller le fonctionnement de l’équipement

7 Entretenir et réparer l’équipement
•	 L’annexe	G	donne	la	liste	des	outils	et	des	fournitures	qui	sont	nécessaires	pour	l’entretien	préventif	des	équipements	solaires.
•	 L’annexe	H	donne	un	exemple	de	liste	de	contrôle	pour	les	travaux	quotidiens,	hebdomadaires	et	semestriels	d’entretien	préventif	à	

effectuer par les ouvriers du lieu. 
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1.3. Le problème de la réfrigération des vaccins dans les lieux où le 
réseau électrique n’est pas fiable
Au cours des 30 dernières années, on a considéré les réfrigérateurs à gaz ou à pétrole (connus sous le nom 
de « réfrigérateurs à absorption » et qui sont décrits à la section 1.3.2) comme l’option la mieux adaptée à 
la conservation des vaccins dans les zones sans électricité ou sans alimentation électrique fiable. Toutefois, 
ces appareils présentent un certain nombre d’inconvénients qui rendent difficile et coûteux le maintien de la 
température des vaccins dans les limites de sécurité de +2° C à +8° C. Les années 1980 ont vu l’adoption 
de réfrigérateurs alimentés par des batteries solaires (voir la section 1.3.3) pour tenter de résoudre ces 
problèmes. Malheureusement, les batteries qui les équipaient tombaient inopinément en panne, elles avaient 
une durée de vie ne dépassant pas trois à cinq ans, et les batteries de rechange étaient coûteuses et parfois 
difficiles à se procurer.

Ces dernières années, une nouvelle technologie solaire a fait son apparition, qui permet de se passer de 
ces batteries solaires, sources de problèmes. Connus sous le nom de réfrigérateurs sans batterie ou à 
connexion directe (également désignés par le sigle anglais SDD ou solar direct-drive, voir la section 1.3.4), 
les appareils utilisant cette nouvelle technologie ont la possibilité de résoudre nombre des problèmes posés 
par la réfrigération des vaccins dans des lieux hors réseau, permettant ainsi aux programmes nationaux 
de vaccination d’étendre la chaîne du froid à des zones du « dernier kilomètre » qui, sinon, seraient 
insuffisamment desservies.

D’autres technologies ont également été mises en avant pour pallier le manque de fiabilité du réseau 
électrique. C’est ainsi qu’on utilise depuis longtemps des réfrigérateurs à garniture de glace (voir la 
section 1.3.1) pour conserver le vaccin dans de bonnes conditions pendant les pannes de courant prolongées. 
Plus récemment, des conteneurs à refroidissement passif ont fait leur apparition (voir la section 1.3.5) ; 
ils assurent la réfrigération de leur contenu sans avoir besoin d’être directement reliés à une source de 
combustible ou d’électricité ou encore à un dispositif mécanique, et ils constituent désormais un mode de 
réfrigération possible dans les zones où il n’existe aucune source d’énergie.

1.3.1. Réfrigérateurs à garniture de glace
Là où le réseau électrique n’est pas fiable, on utilise depuis longtemps des réfrigérateurs à garniture de glace 
pour maintenir le froid pendant les pannes de courant prolongées. Pendant ces pannes, la réfrigération est 
maintenue grâce à la présence d’une garniture froide intérieure qui entoure le compartiment de stockage des 
vaccins. Cette garniture est constituée de compartiments remplis de glace ou d’eau froide ou consiste en 
une série de briquettes congelées. En cas de panne d’électricité, la glace ou l’eau froide emmagasinée dans 
le réfrigérateur maintient le vaccin au frais. Une fois que le courant a été rétabli, on refroidit ou on recongèle 
les éléments de la garniture réfrigérante. Depuis une vingtaine d’années, les réfrigérateurs à garniture de 
glace se sont souvent révélés être l’option la plus économique dans les zones où l’alimentation électrique 
n’est pas fiable les éléments de la garniture refrigérante se refroidissent ou se recongèlent.

Un réfrigérateur à garniture de glace de modèle courant peut assurer une température acceptable lorsque le 
courant est distribué au moins 8 heures par 24 heures et maintenir également cette température pendant 
une panne de courant de plus de 20 heures. Il existe des réfrigérateurs à garniture de glace de deuxième 
génération qui fonctionnent avec seulement 4 heures d’électricité par jour et qui, lorsqu’ils sont complètement 
chargés, peuvent maintenir une température de stockage acceptable pendant plusieurs jours.

1.3.2. Réfrigérateurs à absorption et congélateurs à briquettes d’eau
Faire fonctionner la chaîne du froid dans les zones qui sont hors réseau a longtemps été une gageure. Les 
programmes de vaccination se sont attaqués au problème en utilisant des réfrigérateurs à absorption, mais 
l’emploi de ces appareils comporte un certain nombre d’inconvénients :

 l’approvisionnement régulier en gaz et en pétrole finit par coûter cher aux programmes de vaccination ;
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 la fourniture de gaz et de pétrole peut être interrompue et une fois le combustible stocké sur le site, il 
risque d’être détourné à d’autres fins ;

 la réfrigération par absorption est moins efficace que la compression utilisée dans les réfrigérateurs 
électriques ;

 avec un réfrigérateur à absorption, il est difficile de maintenir la température dans la fourchette de +2° C 
à +8° C qui représente les limites acceptables pour les vaccins.1  Le vaccin risque fort d’être exposé au 
gel ;

 les réfrigérateurs à gaz ou à pétrole nécessitent un entretien fréquent pour pouvoir continuer à bien 
fonctionner ;

 l’utilisation de réfrigérateurs à gaz ou à pétrole contribue à la pollution locale de l’air et augmente les 
émissions de gaz à effet de serre. 

Compte tenu de ces considérations, l’OMS et l’UNICEF recommandent d’envisager l’utilisation de 
réfrigérateurs à énergie solaire dans les lieux qui sont hors réseau et où l’irradiance solaire est suffisante. 

1.3.3. Réfrigérateurs solaires alimentés par batterie et congélateurs à briquettes d’eau 
Les réfrigérateurs à énergie solaire sont utilisés depuis 1981 par les programmes de vaccination pour la 
réfrigération des vaccins.2 Toutefois, l’expérience acquise au fil du temps a montré3 que l’usage prolongé 
de réfrigérateurs solaires alimentés par batterie pose des problèmes pour un certain nombre de raisons : 

 les batteries qui servent à emmagasiner l’énergie solaire tombent souvent en panne au bout de quelques 
années seulement. Elles sont chères à remplacer et parfois difficiles à trouver ; en outre, elles contiennent 
des substances toxiques qu’il n’est pas facile d’éliminer en toute sécurité ; 

1 Voir : Compression and absorption type refrigerators and freezers for vaccine storage. UNICEF (http://www.unicef.org/supply/files/Compression_and_Absorption_Type_Refrigerators_
and_Freezers_for _Vaccine_Storage.pdf, consulté le 1 octobre 2015).

2 Ratajczak AF. Photovoltaic-powered vaccine refrigerator : freezer systems field test results. Springfield (VA) :National Aeronautics and Space Administration ; 1985 (DOE/NASA/20485-
18; http://ntrs.nasa.gov/search.jsp?R=19860002199, consulté le 1 octobre 2015).

3 McCarney S, Robertson J, Arnaud J, Lorenson K, Lloyd J. Using solar-powered refrigeration for vaccine storage where other sources of reliable electricity are inadequate or costly. 
Vaccine. 2013; 31(519:6050 (http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/23933340, consulté le 1 octobre 2015).

Figure 1. Représentation schématique des différences entre un réfrigérateur solaire à batterie (à gauche) et un 
réfrigérateur solaire sans batterie (à droite)
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 l’énergie contenue dans les batteries est parfois détournée à d’autres fins ; de ce fait les batteries durent 
moins longtemps et il n’y a plus suffisamment d’énergie disponible pour la réfrigération ;

 la présence de batteries ajoute à la complexité du dispositif et les centres de santé ou les communautés 
où ces appareils sont installés manquent souvent des compétences techniques nécessaires pour résoudre 
les problèmes et réparer les pannes ;

 les dépenses d’équipement nécessaires pour acquérir des réfrigérateurs solaires à batterie sont beaucoup 
plus importantes que pour les réfrigérateurs à absorption ou les appareils raccordés au secteur. L’entretien 
des batteries et leur remplacement au bout d’un certain temps ajoutent encore à leur coût global.

Toutefois, les programmes bien gérés et solidement financés qui utilisent des réfrigérateurs solaires alimentés 
par batterie indiquent que ces dispositifs permettent une meilleure régulation de la température de stockage 
des vaccins que les réfrigérateurs à absorption.

1.3.4. Réfrigérateurs solaires sans batterie et congélateurs à briquettes d’eau
Ces dernières années, la conception des réfrigérateurs solaires a connu une nouvelle avancée. Cette nouvelle 
formule permet de se passer des batteries coûteuses et sources de problèmes que l’on utilise pour alimenter 
les réfrigérateurs solaires. Cette technologie « sans batterie » utilise directement l’énergie solaire pour 
congeler l’eau ou tout autre matériau à changement de phase, après quoi les frigories emmagasinées dans 
l’accumulateur de froid congelé servent à maintenir le froid dans le réfrigérateur pendant la nuit et par temps 
couvert. Cet appareillage comporte des réfrigérateurs, des congélateurs à briquettes d’eau et des systèmes 
mixtes réfrigérateur/congélateur à briquettes d’eau dont la désignation en langue anglaise, à savoir « système 
à connexion directe », rappelle qu’ils sont directement reliés au générateur photovoltaïque (Figure 1). 

Il y a deux catégories de réfrigérateurs solaires dits sans batterie (à connexion directe) – ceux qui sont 
totalement dépourvus de batterie et ceux qui possèdent tout de même une petite batterie auxiliaire 
pour alimenter les ventilateurs et les commandes. Les batteries auxiliaires qui équipent certains de ces 
réfrigérateurs doivent être remplacées à la longue et il faut tenir compte de cette nécessité et de son coût lors 
de la planification du projet. Cela dit, ces batteries auxiliaires sont beaucoup plus petites et moins coûteuses 
que celles qui équipent le moteur du compresseur des dispositifs à batterie de première génération.

Comme la batterie est traditionnellement le composant le plus vulnérable de l’appareil et l’élément le plus 
coûteux à changer régulièrement, s’en dispenser permettrait de mieux assurer le succès à long terme de 
la réfrigération des vaccins basée sur l’énergie solaire. En outre, en fonction du coût de l’électricité et des 
autres intrants essentiels, les réfrigérateurs sans batterie pourraient même concurrencer les autres types 
de réfrigérateurs eu égard au coût du cycle de vie des appareils. Cet aspect est illustré par la Figure 2, qui 
montre, sur un exemple, comment on peut comparer le coût annualisé du cycle de vie1 des réfrigérateurs 
à vaccins courants, en prenant en compte le coût de l’investissement et le coût de fonctionnement. Dans 
cet exemple, c’est pour le réfrigérateur à garniture de glace branché sur le secteur que le coût annualisé du 
cycle de vie est le plus faible, celui du réfrigérateur à absorption à pétrole étant le plus élevé. En revanche, 
il serait le plus faible dans le cas d’un réfrigérateur sans batterie installé dans un lieu où le réseau électrique 
n’est pas fiable et l’irradiance solaire favorable, et où il soit possible de trouver un professionnel de l’énergie 
solaire pour assurer le service nécessaire.2

1 Le coût annualisé du cycle de vie est égal à la somme du coût initial annualisé de l’investissement après amortissement (équipement, installation et pièces de rechange sur tout le cycle 
de vie) et des dépenses renouvelables (combustible, entretien, réparations).

2 Pour faire cette comparaison, on a l’outil de coût du cycle de vie du matériel de la chaîne du froid qui est en cours d’élaboration par le PATH. Des hypothèses basées sur l’expérience du 
terrain et les coûts actuels ont été utilisées pour montrer comment, d’une technologie de réfrigération à l’autre, les coûts de fonctionnement peuvent contribuer au coût total du cycle de 
vie. Une fois que ce modèle sera définitivement mis au point, le PATH le mettra à disposition afin de permettre aux pays de faire leurs propres comparaisons en se basant sur les coûts 
locaux. Des informations complémentaires peuvent être obtenues en s’adressant par email à vxpharmatech@path.org.
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Figure 2. Exemple de coût annualisé moyen estimatif pour l’acquisition, l’installation, l’exploitation et l’entretien de divers 
types de réfrigérateurs préqualifiés selon le système PQS
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Légende : SDD : réfrigérateur solaire sans batterie ; SDD + batterie auxil. : réfrigérateur solaire avec batterie auxiliaire ; GPL : gaz de pétrole liquéfié ; RGG : réfrigérateur à garniture de glace.
Source : Outil pour calculer le coût total du cycle de vie du matériel de la chaîne du froid (en cours d’élaboration par le PATH)

Cela dit, nombre des inconvénients que comporte habituellement la réfrigération basée sur l’énergie solaire 
subsistent avec les réfrigérateurs solaires sans batterie, notamment les compétences techniques dont il 
faudrait pouvoir disposer sur le site et qui feront probablement défaut, le vol de modules photovoltaïques 
et l’entretien permanent des panneaux solaires. Il y a d’autres problèmes qui peuvent même être encore 
plus graves qu’avec les réfrigérateurs à batterie, par exemple ceux qui résultent des ombres portées sur les 
modules photovoltaïques (un choix minutieux du site est particulièrement important lorsqu’on veut installer un 
réfrigérateur solaire sans batterie). D’autres facteurs sont également de première importance pour la réussite 
de tout projet basé sur le solaire : une attention particulière doit être apportée au choix de l’équipement et 
à son installation, et il faut également faire preuve d’organisation et d’efficacité dans la surveillance de la 
température ainsi que dans les travaux d’entretien et de réparation.

1.3.5. Conteneurs à réfrigération passive
Les réfrigérateurs passifs refroidissent leur contenu sans avoir besoin d’être alimentés en combustible 
ou d’être reliés à une source d’énergie électrique ou à un dispositif mécanique. Comme exemples de 
réfrigérateurs passifs, on peut citer la plupart des porte-vaccins et des glacières dans lesquels l’accumulateur 
de froid est constitué par des briquettes d’eau froide ou congelée.

Il est maintenant possible d’opter pour des conteneurs passifs fixes à longue durée de stockage (10 à 35 jours 
de maintien de la température entre deux recharges) préqualifiés conformément aux dispositions du système 
OMS/PQS (Performance, qualité et sécurité) (voir la section 1.5.1). Ces conteneurs pour le stockage de longue 
durée peuvent être utilisés dans divers contextes, par exemple sur des sites où aucune source d’énergie n’est 
disponible mais où l’on peut se procurer régulièrement de la glace dans les limites de durée de maintien du 
froid. Un établissement fonctionnellement hors réseau doté d’un conteneur à stockage de longue durée pourrait 
par exemple se faire livrer chaque mois des vaccins et des briquettes congelées par un centre districal ou autre 
ayant un accès sûr à de la glace sous la forme requise pour le conteneur. On pourrait aussi fabriquer de la glace 
sur place au moyen d’un congélateur solaire à briquettes d’eau indépendant et autonome.
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En ce qui concerne les conteneurs passifs, le choix des produits reste limité et l’expérience acquise sur le 
terrain avec cette option prometteuse l’est également.

1.4. Les partenaires
1.4.1. Fournisseurs qualifiés
Les pays qui achètent directement du matériel solaire peuvent obtenir un soutien technique auprès de 
l’OMS, de la Division des approvisionnements de l’UNICEF ou de fournisseurs qualifiés qui fournissent 
des équipements et assurent des services conformes aux normes du système PQS de l’OMS (voir la 
section 1.5.1).

Le fournisseur qualifié peut être soit un fabricant, soit un revendeur remplissant les conditions légales et qui 
ont l’expérience de la conception, de l’installation et du service après-vente des systèmes de réfrigération 
à énergie solaire préqualifiés selon la procédure PQS de l’OMS.1 Un fournisseur qualifié est également en 
mesure de livrer un système à énergie solaire compatible avec les équipements de réfrigération, conforme 
aux spécifications PQS en matière d’équipement et qui convienne aux conditions climatiques du site. Il peut 
également proposer une évaluation du site préalable à l’installation, se charger de l’installation, assurer la 
formation du personnel ainsi que l’entretien et les réparations.

Il est recommandé aux pays de choisir un fournisseur qualifié lorsqu’ils achètent directement des équipements 
solaires. Ces professionnels sont habitués à fournir des réfrigérateurs à vaccins aux programmes de 
vaccination des pays en développement, ils disposent d’au moins un réfrigérateur solaire préqualifié et 
ils respectent les exigences de l’OMS pour ce qui est de la qualité des produits et des services. Certains 
fabricants sont également des fournisseurs qualifiés ou peuvent du moins indiquer quels fournisseurs qualifiés 
sont présents dans le secteur. Le catalogue PQS (voir la section 1.5.1) donne les coordonnées de tous les 
fabricants de réfrigérateurs solaires préqualifiés pour les vaccins qui sont légalement enregistrés.

Les indications données dans le présent document peuvent être utiles aux pays pour rassembler et 
communiquer à un fournisseur qualifié les informations qui lui sont nécessaires. Ils pourront alors obtenir 
un devis et avoir ainsi une estimation du coût total de l’installation. Les pays seront alors en mesure de 
déterminer le coût total des équipements dont ils ont besoin. 

1.4.2. Prestataires de services pour le solaire
La présence d’un professionnel capable d’assurer des prestations de services portant sur les systèmes de 
réfrigération ou autres équipements solaires conditionne le succès d’une installation de réfrigération à énergie 
solaire. Ces professionnels sont capables de procéder à une évaluation du site préalablement à l’installation, 
de se charger de l’installation et d’assurer la formation du personnel ainsi que l’entretien et la réparation des 
équipements.

Ces prestations de services peuvent être assurées par une équipe de techniciens travaillant sous l’égide 
du ministère de la Santé, par une entreprise privée spécialisée dans l’électricité solaire ou par un ensemble 
d’intervenants appartenant au secteur public et au secteur privé. Il est possible qu’un réseau de ce genre 
existe déjà au sein du ministère de la Santé, faute de quoi on pourra être amené à le rechercher dans le 
secteur privé. Le lecteur est invité à se reporter à la section 2.3 pour plus d’indications sur la recherche d’un 
prestataire de services pour le solaire.

1 On peut trouver la définition officielle du fournisseur qualifié dans le document WHO PQS E003/PV01.2 (disponible sur le site : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_
quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015).
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1.5. Informations à caractère technique
L’OMS et l’UNICEF disposent d’une documentation technique qu’ils mettent à la disposition des pays qui 
mettent en place des systèmes de réfrigération à énergie solaire, à savoir :

 le catalogue PQS de l’OMS (voir la section 1.5.1) ;
 le Cold Chain Country Support Package (dossier d’information sur la chaîne du froid à l’usage des pays) 
(voir la section 1.5.2).

1.5.1. Le catalogue PQS de l’OMS
Tout équipement constitutif de la chaîne du froid qui est choisi doit satisfaire aux normes de performance 
définies par l’OMS dans le cadre de son programme de préqualification PQS des éléments de la chaîne du 
froid. Ce matériel a été soumis à des tests pour vérifier qu’il est conforme aux normes spécialement établies 
en vue de l’application de la chaîne du froid à la conservation et au transport des vaccins (en insistant sur son 
utilisation dans le contexte des pays en développement) et il comprend toutes sortes de réfrigérateurs, de 
congélateurs, de systèmes mixtes de réfrigération et de congélation ou encore de réfrigérateurs à énergie 
solaire. Le catalogue de dispositifs PQS contient la liste des équipements préqualifiés dans le cadre du 
programme PQS et il peut être consulté sur le site Internet de l’OMS.1 

Les produits qui figurent dans le catalogue des dispositifs PQS sont soumis à un contrôle postérieur à la 
préqualification et, dans certains cas, ils peuvent être soumis à des tests de performance afin de s’assurer 
qu’ils sont adaptés à un usage dans des conditions difficiles et de voir s’il y aura lieu de leur apporter des 
améliorations par la suite. 

Il y a plusieurs manières, pour l’usager, de rendre compte utilement de l’expérience qu’il a des dispositifs 
préqualifiés par le programme PQS :

 il peut utiliser pour cela la « boîte à suggestions » qui figure sur le site Internet du catalogue PQS ; 
 il peut communiquer directement ses observations à la Division des approvisionnements de l'UNICEF ;
 il peut enfin adresser des observations critiques sur les produits au site Internet de TechNet-21.2

En s’appuyant sur les retours d’expériences émanant des utilisateurs de dispositifs préqualifiés par le 
programme PQS, l’équipe PQS de l’OMS a publié une série de documents intitulés « profils de produits 
cibles ». Ces documents stratégiques énumèrent les principales caractéristiques qui sont souhaitées pour 
une catégorie de produits à soumettre ultérieurement à une préqualification PQS et ils servent de guides 
aux fabricants et autres parties prenantes pour leurs futurs programmes de développement. Ces profils 
de produits cibles, qui sont disponibles sur le site Internet du catalogue PQS, peuvent être utilisés par les 
organismes d’achat lorsqu’ils procèdent au choix d’équipements dotés de caractéristiques nouvelles qui ne 
figurent pas encore dans le catalogue PQS.

1.5.2. Le Cold Chain Country Support Package (dossier d’information sur la chaîne du froid à 
l’usage des pays) 
Les pays peuvent acheter eux-mêmes leurs systèmes de réfrigération à énergie solaire (« acquisition 
directe »), mais ils ont aussi la possibilité de passer par la Division des approvisionnements de l’UNICEF 
pour leurs achats. C’est d’ailleurs la Division des approvisionnements de l’UNICEF qui a acheté la plupart 
des équipements de réfrigération solaires pour vaccins qui sont actuellement utilisés dans les pays en 
développement. Une équipe de membres du personnel dévoués continue à prêter assistance aux pays sous 
diverses formes : fourniture de matériel, inspections au titre de l’assurance de la qualité et, dans certains 

1 Voir : Catalogue PQS de l’OMS (base de données en ligne). Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2015. http://who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue, 
consulté le 1 octobre 2015.

2 TechNet-21 est un réseau mondial de professionnels de la vaccination qui œuvrent au renforcement des services de vaccination. Les membres de ce réseau ont la possibilité d’échanger 
leurs points de vue au sujet des produits préqualifiés PQS dans la partie « Reviews » du site Internet de TechNet-21 (http://www.technet-21.org , consulté le 1 octobre 2015).
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cas, tests de suivi de la performance en situation réelle. Pour plus précisions sur les achats, le lecteur est 
prié de se reporter au chapitre 4.

La Division des approvisionnements de l’UNICEF a créé un site Internet intitulé Cold Chain Country Support 
Package ; il s’agit d’un site d’information qui a pour but d’aider les bureaux de pays de l’UNICEF et ses 
partenaires pour les achats à renforcer les chaînes d’approvisionnement pour la vaccination par l’acquisition 
d’équipements et la fourniture de services destinés à la chaîne du froid. Ce site donne des renseignements 
sur un certain nombre de points d’ordre technique ou commercial à prendre en considération lors des phases 
de planification et d’acquisition des projets de mise en place d’une chaîne du froid.1 

1.6. Projets pilotes
Lorsqu’on se propose de mettre en place des systèmes de réfrigération et de congélation à énergie solaire 
pour les vaccins, il est plus prudent de faire une étude préliminaire pour évaluer la performance (le bon 
fonctionnement) de l’équipement en situation réelle. Il faudrait envisager de lancer un projet pilote si l’on 
estime dans le pays que le projet comporte une part de risque jugée inacceptable. L’existence d’un risque 
peut être ressentie si :

 la performance en situation réelle de l’équipement que l’on acquiert n’est que peu documentée (par 
exemple s’il s’agit de certains modèles de réfrigérateurs solaires sans batterie nouvellement préqualifiés) ;

 le pays n’a aucune expérience de l’usage des réfrigérateurs à énergie solaire ;
 les achats portent sur de très nombreux équipements ;
 il va falloir assurer une formation importante au personnel.

La mise en place de systèmes de réfrigération et de congélation à énergie solaire va contraindre à apporter 
un certain nombre d’aménagements à l’exploitation et à l’entretien de la chaîne du froid impliquant une 
planification, l’établissement d’un budget, une logistique et une formation à dispenser au personnel. Un 
projet pilote peut apporter un éclairage précieux sur la meilleure manière de se préparer à cette transition, 
notamment des informations plus précises sur la planification et le budget, la préparation du personnel et sa 
familiarisation avec la nouvelle technologie.2 Si elle est bien suivie et bien documentée, même une installation 
unique sur un seul site peut apporter des informations utiles sur l’intérêt d’une nouvelle technologie ou sur 
les implications logistiques de sa mise en œuvre. Mener un projet pilote peut certes retarder la mise en 
place des équipements au niveau national, mais agir de la sorte contribue à réduire les risques. La décision 
de mettre en place les nouveaux réfrigérateurs à plus grande échelle peut alors reposer sur une expérience 
de première main.

Lors des premiers stades de la mise en œuvre de tout projet impliquant une nouvelle technologie, il est 
recommandé aux pays de procéder à un contrôle continu de la performance de cette technologie.

1 Voir : Cold Chain Support Package. UNICEF ; 2015 (http://www.unicef.org/supply/index_68367.html, consulté le 1 octobre 2015.

2 Les projets pilotes peuvent se révéler des plus efficaces lorsqu’on « commence avec le résultat final en tête », le « résultat final » étant dans ce cas la mise en place de la nouvelle 
technologie. Voir : Organisation mondiale de la Santé, ExpandNet. Neuf étapes pour élaborer une stratégie de passage à grande échelle. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 
2011. (http://www.expandnet.net/PDFs/ExpandNet-WHOv20Nine%20Step%20Guide%20published.pdf, consulté le 1 octobre 2015.

8 Introduction aux systèmes  de réfrigération et de congélation à énergie solaire pour les vaccins



2 CONDITIONS PRÉALABLES

Avant d’entamer le processus de mise en place de réfrigérateurs ou de congélateurs solaires, le pays devrait 
commencer par s’assurer que les conditions préalables suivantes sont remplies :

 l’énergie solaire est suffisante sur les lieux où les équipements de réfrigération vont être installés (voir la 
section 2.1) ;

 l’énergie solaire constitue la forme d’énergie qui convient le mieux sur les lieux où les équipements de 
réfrigération vont être installés (voir la section 2.2) ;

 il y a (ou l’on veillera à ce qu’il y ait) un prestataire de services pour le solaire qui puisse assurer tous 
les services nécessaires, y compris l’évaluation des sites, l’installation des équipements, la formation, 
l’entretien et les réparations (voir la section 2.3) ;

 un financement garanti et continu est assuré pour tout le cycle de vie de l’équipement (voir la section 2.4).

2.1. Disponibilité de l’énergie solaire
Il y a davantage d’énergie solaire qui parvient à chaque heure sur la terre qu’il n’en est consommé par chacun 
de nous dans le monde pendant un an.1 L’énergie solaire est utilisée depuis les années 1980 pour faire 
fonctionner des réfrigérateurs pour vaccins, mais il est clair qu’elle peut jouer un rôle encore plus important 
dans les zones où le réseau électrique n’est pas fiable.

Nombre de pays ont un ensoleillement suffisant pour justifier qu’on envisage d’y installer des réfrigérateurs 
pour vaccins actionnés par l’énergie solaire. Il est vrai aussi que beaucoup d’entre eux ont des zones 
microclimatiques peu ensoleillées à certaines époques de l’année. La majeure partie de la Colombie, par 
exemple, bénéficie d’une irradiance solaire suffisante pour assurer une réfrigération basée sur cette forme 
d’énergie, mais les zones montagneuses et le littoral connaissent un microclimat avec de longues périodes 
de ciel couvert. Dans les régions de ce pays où le ciel est nuageux, les possibilités d’installations solaires 
seront limitées et leur mise en place nécessitera des études minutieuses si l’on veut obtenir un rendement 
suffisant.

1 Learning about renewable energy. National Renewable Energy Laboratory, United States Department of Energy ; 2014 (http://www.nrel.gov/learning/re_solar.html, consulté le 1 octobre 
2015).

2 Carte établie par 3TIER. Copyright 2011 3TIER Inc.

Figure 3. Irradiance solaire globale moyenne2

Irradiance horizontale globale
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Une carte de l’irradiance solaire globale moyenne (ensoleillement) est reproduite à la Figure 3. Elle donne une 
idée générale des zones du globe où les conditions sont favorables à l’exploitation de l’énergie solaire pour la 
réfrigération des vaccins. Les régions marquées en jaune, orangé ou brun sont celles où l’ensoleillement est 
suffisant pour qu’on envisage de recourir à l’énergie solaire pour la réfrigération. Seules les zones marquées 
en bleu et en vert restent sans doute limitées à cet égard.

Si l’on observe Madagascar par exemple (une île située au sud-est de l’Afrique), on peut voir qu’il y a deux 
zones d’irradiance distinctes (en rouge et en jaune) ainsi qu’une étroite zone verte le long de la côte est 
(Figure 4).

En Colombie (située dans l’extrême nord-ouest de l’Amérique du Sud ; Figure 4), il y a au moins trois zones 
distinctes (marquées en vert, jaune et brun). Les réfrigérateurs solaires installés par le passé dans la zone 
verte le long de la côte Pacifique du pays ont connu de longues périodes de ciel couvert avec une irradiance 
solaire extrêmement faible. En pareil cas, une étude minutieuse est nécessaire pour que la technologie 
solaire donne de bons résultats.

2.2. Validité de l’énergie solaire
Une réfrigération continue est nécessaire pour assurer la conservation des vaccins et il faut pour cela disposer 
d’une source d’énergie qui soit fiable. Au moment du choix de cette source, plusieurs facteurs sont à prendre 
en considération et il faut garder présent à l’esprit que même là où l’énergie solaire est suffisante (voir la 
section 2.1), elle ne constitue pas forcément la meilleure option pour la réfrigération des vaccins.

Le catalogue PQS (voir la section 1.5.1) donne des indications détaillées sur la manière de choisir la bonne 
source d’énergie pour la réfrigération des vaccins. L’arbre de décision ci dessous donne un aperçu des facteurs 
qui conditionnent le choix de la source d’énergie en un lieu donné et il indique dans quelles circonstances 
l’énergie solaire peut convenir. En répondant aux questions de cet arbre de décision, il est possible de 
déterminer quelle est la source d’énergie la mieux adaptée à chaque lieu.

Figure 4. Irradiance solaire globale moyenne (détail) – Madagascar (à gauche) et Colombie (à droite)
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Figure 5. Choix de la source d’énergie la mieux adaptée à la réfrigération des vaccins

En moyenne, 
combien d'heures par jour le 

réseau/le générateur fournit-il 
du courant ?

4 à 7 21 à 240 à 3 8 à 20

Coupures de courant de 
plus de 4 heures ?

Utiliser un réfrigérateur ou un 
congélateur électriques à 

compression*‡

Non

La technologie 
solaire sans batterie 

peut-elle 
convenir ?

Oui

Oui

La technologie 
solaire avec batterie 

peut-elle 
convenir ?

Oui

Non

La réfrigération 
passive 

peut-elle 
convenir ?

Oui

Coupures de courant de 
plus de 20 heures ?

Non

Oui

Non Non

Non

Utiliser un réfrigérateur à 
garniture de glace courant avec 

ou sans compartiment de 
congélation*

Envisager de passer au gaz de 
pétrole liquéfié

Utiliser un réfrigérateur 
solaire sans batterie

Utiliser un réfrigérateur ou un 
réfrigérateur- congélateur 

solaires à batterie

Utiliser un système à 
réfrigération passive pour 
stockage de longue durée

Oui

* Avec un régulateur de tension.
† avec une durée d’efficacité adéquate (le nombre d’heures durant lesquelles tous les points dans le compartiment à vaccins 
restent entre +2° C et +10° C à la température ambiante maximale correspondant à la zone climatique pour laquelle l’appareil 
est coté et après que l’approvisionnement énergétique soit débranché). Veuillez consulter le catalogue Performance, qualité et 
sécurité (PQS) de l’OMS concernant les durées d’efficacité des réfrigérateurs à garniture de glace.
 ‡ Ne pas utiliser les réfrigérateurs domestiques sauf s’ils ont été testés en laboratoire selon les normes PQS.

Utiliser un réfrigérateur 
à garniture de glace réglé pour 4 
heures de courant par jour* ou 
envisager de passer au solaire

Y a-t-il un 
prestataire de services 

pour le solaire ou peut- on 
en faire venir 

un ?

Pour plus d’informations sur le choix d’une source d’énergie adaptée, consulter la section E00.3 du catalogue 
OMS/PQS.1 

1 Voir : Catalogue PQS de l’OMS (base de données en ligne). Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2015. (http://who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue, 
consulté le 1 octobre 2015).
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2.3. Les prestataires de services pour le solaire
Le prestataire de services pour le solaire est un élément essentiel qui conditionne la réussite d’un projet de 
système de réfrigération ou de congélation pour vaccins basé sur l’énergie solaire. Il s’agit en l’occurrence d’un 
groupe dont le personnel a suivi une formation appropriée et qui dispose des moyens et de la capacité d’assurer 
la maintenance générale d’un système de réfrigération ou de congélation à énergie solaire et, par conséquent, 
de se charger de tous les services à caractère technique ou éventuellement non technique. Les services à 
caractère technique consistent à faire des évaluations de site préalablement à une installation, à installer les 
équipements, à former le personnel, à assurer l’entretien correctif des appareils, à effectuer des dépannages 
et des réparations, tandis que les services à caractère non technique peuvent consister à apporter une aide 
dans les domaines suivants : spécifications, préparation de documents pour les appels d’offres, évaluation des 
soumissions, supervision et réception des installations ou surveillance de la performance des équipements.

Ces services techniques ou non techniques dans le domaine du solaire, par exemple la mise à disposition 
de techniciens expérimentés, peuvent être assurés soit par un organisme public (dépendant par exemple 
du ministère de la Santé), soit par un groupe privé (par exemple une entreprise d’électricité ou un bureau 
d’étude et de conseil) ou par les deux à la fois.

2.3.1. Prestataires de services pour le solaire appartenant au secteur public
Un prestataire de services pour le solaire appartenant au secteur public peut dépendre du ministère de la 
Santé. Dans ce cas, ces services seront confiés à des techniciens du ministère compétents en électricité 
et capables d’assurer la maintenance des équipements de la chaîne du froid ; c’est souvent eux qui seront 
chargés de s’occuper de ces équipements dans tout le pays. On ne peut toutefois pas considérer que ces 
techniciens vont être immédiatement en mesure d’assurer la maintenance d’un système de réfrigération ou 
de congélation à énergie solaire sans avoir reçu au préalable une formation spéciale soit auprès du fabricant 
de réfrigérateurs solaires préqualifiés PQS, soit auprès d’un fournisseur qualifié, soit encore dans le cadre 
d’un programme valable de formation à la réfrigération des vaccins basée sur l’énergie solaire.

Si l’on ne parvient pas à trouver dans le pays un réseau de prestataires de services, on aura toujours la 
possibilité d’en créer un en suscitant des compétences au sein du ministère de la Santé (ou d’une autre 
institution publique en charge des infrastructures). Il faut pour cela former des techniciens de la chaîne du froid 
pour leur faire acquérir les compétences propres à la réfrigération basée sur l’énergie solaire. Les membres 
du personnel devront être dotés des outils et pièces détachées nécessaires et une aide devra aussi leur 
être apportée dans l’exécution de leurs tâches. Des conseils sur ce point peuvent être obtenus auprès de 
la Division des approvisionnements de l’UNICEF, de fournisseurs qualifiés ou de consultants indépendants. 
Une fois que le choix se sera porté sur un produit, la formation pourra être adaptée aux besoins spécifiques 
du pays. La formation est parfois dispensée par le fabricant de réfrigérateurs, par un fournisseur qualifié ou 
encore par des consultants expérimentés travaillant en coordination avec le fabricant.

À noter qu’un réseau de prestataires de services appartenant au secteur public ne pourra fonctionner 
efficacement qu’à la condition qu’un budget ait été établi pour couvrir les besoins en matière d’outils, de 
pièces de rechange, de formation, de transport, de logement, d’indemnités journalières et autres dépenses 
indispensables (voir la section 2.4).

2.3.2. Prestataires de services du secteur privé
Les fabricants d’équipements solaires (ou des fournisseurs qualifiés) sont souvent en mesure de donner des 
renseignements au sujet des prestataires de services les plus proches dans le domaine du solaire. Ce sont 
des renseignements que l’on peut également trouver sur Internet (pour faire une recherche, taper le nom 
du pays suivi de la mention « installateurs d’équipements solaires » ou « électricité solaire »). Les annuaires 
téléphoniques donnent souvent les coordonnées d’entreprises locales ou nationales que l’on ne peut pas 
trouver sur Internet.
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Il y a de grandes différences entre les diverses sociétés de services pour ce qui est de l’expérience et de la 
qualité. Certaines d’entre elles, par exemple, peuvent être spécialisées dans le chauffage solaire et n’avoir 
qu’une expérience limitée de la production d’électricité d’origine solaire. Lorsqu’un pays cherche à sélectionner 
un prestataire de services dans le domaine solaire, il faut qu’il porte son choix sur une entreprise qui : 
1. dispose de bureaux et de personnel dans le pays ;
2. assure des prestations de services dans toute la région où des réfrigérateurs solaires seront installés ;
3. assure des prestations de services pour des systèmes complets de réfrigération solaire et pas uniquement 

pour certains de leurs composants ;
4. a l’expérience de l’évaluation des sites préalablement à l’installation, de l’installation, de l’entretien, du 

dépannage et de la réparation de systèmes fonctionnant à l’électricité solaire ;
5. a mené à terme avec succès ses précédents contrats dans le domaine de l’électricité solaire et peut citer 

des clients joignables à titre de référence ;
6. dispose de moyens de transport fiables.

2.4. Financement assuré et continu 
La réussite d’une installation de réfrigération solaire pour vaccins nécessite une planification et un financement 
à long terme et pas uniquement un appui technique et financier pendant les premiers stades de son activité. 
Les systèmes de réfrigération solaire, et notamment les appareils sans batterie, peuvent certes atténuer 
nombre des problèmes de fonctionnement que posent les dispositifs classiques à absorption, mais ils ont tout 
de même besoin d’être régulièrement entretenus et réparés dans les délais voulus. Il est donc nécessaire 
de répondre à ces exigences sur le site même pendant tout le cycle de vie des équipements.

Au cours du cycle de vie de l’équipement (durée nominale estimée à 10 ans), il y aura des dépenses de 
fonctionnement et d’entretien pour lesquelles il faudra prévoir un budget annuel. Il faudra aussi disposer 
d’un financement pour couvrir les dépenses récurrentes dues à l’achat de pièces de rechange – notamment 
si l’on utilise des batteries, dont le remplacement coûte cher – et, à cet effet, établir un programme ou un 
plan raisonnable de remplacement systématique comportant notamment des lieux de stockage organisés 
de manière rationnelle sur l’ensemble du territoire couvert par le programme national de vaccination. Un 
projet bien géré doit planifier la formation permanente, le contrôle du bon fonctionnement des équipements, 
l’entretien, les réparations et l’acquisition des pièces à remplacer. Il est capital de se préoccuper du 
financement de tous ces coûts pendant la durée du projet si l’on veut que ce soit une réussite. Faute de 
persévérance à cet égard, le projet de réfrigération solaire ne pourra pas être mené à bien.

Prestations de services pour le solaire au Bénin
Le programme national de vaccination béninois a élaboré un plan en vue du passage de la réfrigération par absorption à la réfrigération 
solaire. Le ministère de la Santé n’a toutefois pas été en mesure de localiser dans le pays un prestataire de services dans ce domaine, 
appartenant au secteur public ou privé qui soit prêt à se lancer dans l’installation de réfrigérateurs solaires pour vaccins. Un projet pilote 
a donc été imaginé en vue de faire acquérir les compétences nécessaires à des acteurs du secteur public comme du secteur privé, sous la 
direction d’un consultant indépendant expérimenté en réfrigération solaire et répondant aux critères d’expérience du domaine exigibles 
d’un fournisseur qualifié (voir la section 1.4.1).
Il a été procédé au choix des équipements et à l’organisation d’une formation personnalisée avec la coopération de deux fabricants de 
réfrigérateurs. Cette formation a ensuite été dispensée à un ensemble de participants des secteurs public et privé, dont des techniciens du 
ministère de la Santé et deux techniciens d’entretien appartenant à une entreprise locale. Elle a consisté en cours théoriques et travaux pratiques 
sur le terrain et s’est conclue avec succès par la mise en place effective de deux réfrigérateurs solaires, l’un avec batterie et l’autre sans batterie. 
Le pays a maintenant constitué, pour évaluer les sites à aménager, pour installer et entretenir les équipements de réfrigération solaire ou 
encore pour dispenser la formation de base aux usagers, un groupe de techniciens dûment formés qui appartiennent à l’administration 
publique ou au secteur privé. 
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3 CHOIX DE L’ÉQUIPEMENT

On trouvera dans le présent chapitre des conseils sur la manière de choisir le système de réfrigération et de 
congélation solaires le plus approprié pour les vaccins à stocker. Le processus sélectif comporte les étapes 
suivantes : 

 recenser les établissements qui ont besoin de réfrigérateurs solaires et de congélateurs à briquettes d’eau 
(voir la section 3.1) ;

 déterminer les besoins en capacité de stockage et de congélation (voir la section 3.2) ;
 faire le point des conditions climatiques (voir la section 3.3);
 procéder à des évaluations de site (voir la section 3.4) ;
 préciser la nature des équipements nécessaires (voir la section 3.5) ;
 calculer les dépenses d’équipement et de fonctionnement (voir la section 3.6).

Lors de l’étape finale du processus sélectif, on sera amené à remplir, pour chaque établissement à doter en 
réfrigérateurs ou congélateurs, un formulaire appelé « liste de spécifications ». Ces listes pourront ensuite 
être communiquées à l’organisme d’achat ou à des fournisseurs qualifiés et elles leur serviront de base pour 
l’établissement des devis (voir la section 4.1). On trouvera à l’annexe B un modèle de liste de spécifications 
utilisable à cette fin.

3.1. Recenser les établissements qui ont besoin de réfrigérateurs 
solaires et de congélateurs à briquettes d’eau
Le recensement des établissements qui ont besoin de réfrigérateurs solaires et de congélateurs à briquettes 
d’eau doit s’appuyer sur les politiques et les plans nationaux, par exemple sur un plan de rénovation et 
d’extension de la chaîne du froid qui s’inscrive à son tour dans un plan global, comme par exemple un plan 
national stratégique pluriannuel complet pour la vaccination (comme le cMYP).1

Si l’on ne dispose pas d’un inventaire des équipements de la chaîne du froid pour tous les établissements de 
la zone concernée ou si cet inventaire n’est pas à jour, il faudra en établir un ou, le cas échéant, mettre à jour 
l’ancien. On pourra ensuite utiliser cet inventaire pour établir la liste des établissements où la réfrigération 
solaire est nécessaire, en se basant sur les considérations suivantes :

 dans le cas d’établissements qui disposent d’un raccordement au réseau ou d’un générateur, il est 
nécessaire de déterminer quelle est la fiabilité, la qualité et le coût de la fourniture d’électricité dans ces 
locaux (voir la section 3.1.1) ;

 dans le cas d’établissements qui disposent déjà d’un système de stockage réfrigéré, il est nécessaire de 
déterminer la disponibilité, la fiabilité et la capacité volumique de ce système (voir la section 3.1.2) ;

 dans le cas d’établissements dépourvus de système de stockage réfrigéré, il faut déterminer quels sont 
les avantages potentiels d’un tel système (voir la section 3.1.3).

3.1.1. Déterminer la fiabilité, la qualité et le coût de l’électricité fournie par le secteur ou par 
un générateur dans les établissements raccordés au réseau ou disposant d’un générateur
Dans le cas d’établissements qui sont raccordés au réseau ou qui disposent d’un générateur, il faut déterminer 
la fiabilité, la qualité et le coût de l’électricité disponible sur le site. À noter que les compagnies de distribution 
d’électricité ainsi que les services administratifs chargés des questions d’énergie doivent être consultés si 
l’on veut avoir une idée de la situation actuelle et future (par exemple des projets déjà planifiés d’extension 
du réseau ou de fourniture de courant issu d’énergies renouvelables comme le solaire).

1 Les pays désireux de mettre sur pied un cMYP en prenant le Plan d’action mondial pour les vaccins (GVAP) 2011-2020 comme cadre d’orientation pourront trouver des conseils à leur 
intention dans le Guide pour l’établissement d’un plan pluriannuel complet (site Internet). Genève, Organisation mondiale de la Santé ; 2015 (http://www.who.int/immunization/
programmes_systems/financing/tools/cmyp, consulté le 1 octobre 2015).
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Fiabilité

Un établissement à qui le réseau ou un générateur fournit du courant trois heures par jour tout au plus ne 
dispose pas d’une quantité d’électricité suffisante pour actionner un réfrigérateur électrique à compression 
ou un réfrigérateur à garniture de glace et des réfrigérateurs solaires peuvent donc parfaitement convenir sur 
ce genre de site (voir la section 2.2). Il existe des instruments de mesure qui permettent d’évaluer la fiabilité 
du réseau en surveillant et en enregistrant les fluctuations de l’alimentation électrique, mais on les utilise 
rarement à cet effet dans les établissements du dernier kilomètre. Lorsqu’on ignore si un établissement 
bénéficie d’une alimentation électrique fiable, il faut prendre contact avec des membres de son personnel 
pour obtenir cette information. Les questions les plus importantes à leur poser sont les suivantes : 

 Pendant combien d’heures par jour en moyenne l’établissement est-il alimenté en électricité ?
 Lorsqu’il y a une coupure de courant, quelle est la durée maximum de cette coupure ?

Qualité

Une tension d’alimentation insuffisante ou présentant des variations fréquentes peut nuire à la qualité de 
l’électricité fournie à l’établissement. Des pannes à répétition affectant les équipements électriques sont 
l’indication que l’électricité fournie à l’établissement n’est pas de bonne qualité. Dans un tel établissement, 
l’installation de stabilisateurs de tension ou de limiteurs de surtension peut permettre de protéger les 
équipements électriques.1 Les réfrigérateurs qui ne sont pas exposés au risque de pannes dues à la mauvaise 
qualité de l’alimentation électrique peuvent également être utilisés dans ces établissements.

Coût

Dans certains établissements qui sont raccordés au réseau ou disposent d’un générateur, le coût de 
l’électricité peut être particulièrement élevé. En pareil cas, il peut être plus économique d’installer des 
réfrigérateurs solaires. 

Une étude de coût portant sur la durée du cycle de vie des appareils doit être effectuée avec soin afin de 
déterminer ces coûts. Le modèle du PATH pour la détermination du coût sur toute la durée du cycle de vie 
de la chaîne du froid est un outil que l’on peut utiliser à cette fin.

Détermination des possibilités d’accès à l’électricité dans les établissements sanitaires 
districaux d’Haïti
Nombreux sont les lieux en Haïti où le réseau de distribution d’électricité est soit inaccessible, soit peu fiable. Même en milieu urbain, on 
constate que la fourniture de courant est erratique ou parfois limitée à quelques heures par mois. C’est insuffisant, même pour les meilleurs 
réfrigérateurs à garniture de glace.

Pendant longtemps, les petits établissements périphériques qui ne disposent pas d’une alimentation électrique fiable se sont passés de 
réfrigération ou n’ont utilisé qu’un seul et unique réfrigérateur solaire ou à absorption. Au niveau districal, les établissements qui ont besoin 
d’une capacité de stockage plus importante pour leurs vaccins ont dû se doter d’un grand nombre de réfrigérateurs à absorption. 

Les désagréments dus aux réfrigérateurs à absorption ont amené les responsables à commencer à recourir à la réfrigération solaire au 
niveau des districts. Un inventaire des équipements de la chaîne du froid a été effectué pour rassembler des informations sur la totalité des 
réfrigérateurs utilisés. Cet inventaire a été complété par des inspections en vue de déterminer les possibilités d’accès à l’électricité et par 
des entretiens avec le personnel au sujet de la fiabilité de l’alimentation électrique. (Dans la plupart des établissements, on ne tient pas de 
registre des heures de fourniture de courant ni de la durée des coupures, de sorte que ces informations doivent généralement être obtenues 
en interrogeant le personnel).

La plupart des districts se sont révélés être des candidats à la réfrigération solaire. Une étude ultérieure a montré que, dans la majorité des 
lieux, il y avait plusieurs sources locales de glace, notamment des commerçants qui en vendaient. On a donc considéré que les établissements 
de ces districts pouvaient utiliser des congélateurs solaires ou recourir à d’autres sources de glace. Il y avait au moins un district qui disposait 
d’une alimentation suffisamment fiable en électricité pour pouvoir utiliser des réfrigérateurs à garniture de glace (qui ont besoin d’au moins 
quatre à huit heures de courant par jour) et des congélateurs locaux réfrigérés avec des briquettes d’eau.

1 Se reporter à la référence E001.3 du catalogue OMS/PQS (disponible sur le site : http://who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue, consulté le 1 octobre 2015.
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3.1.2. Évaluer la performance du stockage réfrigéré dans les établissements qui disposent de 
ce mode de stockage
Les établissements qui disposent déjà de moyens de stockage réfrigéré doivent faire l’objet d’une évaluation 
en vue de déterminer quelles sont les sources d’énergie utilisées et s’il y a lieu de les remplacer. Ainsi, il 
faut recenser les établissements qui utilisent des réfrigérateurs à absorption et voir quels sont ceux qui sont 
des candidats potentiels à la réfrigération solaire. D’un autre côté, si un établissement utilise un réfrigérateur 
à compression qui ne fonctionne pas correctement, cela peut tenir au fait que l’alimentation électrique de 
l’établissement manque de fiabilité. Cet établissement pourrait être également candidat à la réfrigération 
solaire.

La performance des moyens de stockage réfrigéré existants peut être déterminée en utilisant des dispositifs 
de contrôle continu de la température tels que l’enregistreur électronique de température à 30 jours (30-DTR). 
Les informations tirées des données factuelles fournies par cet appareil apportent de solides arguments à la 
prise de décisions sur le point de savoir s’il faut réparer ou remplacer le système de stockage réfrigéré existant.

3.1.3. Déterminer quels sont les avantages potentiels d’un système de stockage réfrigéré pour 
les établissements qui en sont dépourvus
Il faut procéder à des enquêtes auprès des établissements dépourvus de système de stockage réfrigéré pour 
déterminer s’ils ont avantage à installer un tel système. Ces enquêtes doivent porter sur les points suivants :

 importance de la population desservie ;
 population non desservie potentielle latente ;
 avantages relatifs des séances de vaccination programmées et non programmées ; 
 avantages potentiels du stockage réfrigéré pour les autres produits médico-sanitaires.

Si l’on constate qu’un établissement peut tirer avantage du stockage réfrigéré, il faudra déterminer la fiabilité, 
le coût et la qualité de l’électricité fournie par le réseau à cet établissement (voir la section 3.1.1).

3.1.4. Établissement de la liste définitive des sites à équiper
Une fois que chaque établissement de la zone concernée aura été passé en revue, on pourra établir la liste 
de ceux qui sont candidats à la réfrigération solaire. Supposons par exemple que dans la zone en question il 
y ait 100 établissements à examiner et que le pays ait décidé de passer de la réfrigération par absorption à 
la réfrigération solaire : la liste des établissements candidats à la réfrigération solaire pourra être établie de 
la manière suivante :

Tableau 2. Exemple de liste de 100 établissements candidats à la réfrigération solaire

Établissements disposant d’un stockage réfrigéré 50
Établissements ne disposant pas de stockage 
réfrigéré 50

Établissements utilisant l’absorption (a) 20 Établissements qui pourraient tirer avantage du solaire et 
qui sont alimentés au moins 4 heures par jour en électricité 
par le réseau à un tarif plus économique que le solaire (f)

5

Établissements utilisant la compression qui sont alimentés 
en électricité par le réseau plus de 4 heures par jour à un 
tarif plus économique que le solaire (b)

10 Établissements qui sont alimentés en électricité au moins 
4 heures par jour en électricité par un générateur pour un 
coût moins intéressant que le solaire (g)

10

Établissements utilisant la compression qui sont alimentés 
au moins 4 heures par jour en électricité par un générateur 
pour un coût moins intéressant que le solaire (c) 

5 Établissements qui pourraient tirer avantage du solaire et 
qui sont alimentés moins de 4 heures par jour en électricité 
par le réseau (h)

20

Établissements utilisant la compression qui sont alimentés 
en électricité par le réseau moins de 4 heures par jour (d)

5 Établissements qui ne tireraient pas avantage du solaire (i) 15

Établissements utilisant le solaire (e) 10
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D’après ces données, le nombre total d’établissements qui pourraient tirer avantage de la réfrigération solaire 
est égal à 60. 

Sur l’ensemble des réfrigérateurs disposant d’un stockage réfrigéré, les 30 suivants pourraient tirer avantage 
du solaire :

 établissements utilisant l’absorption (a) = 20
 établissements utilisant la compression qui sont alimentés au moins 4 heures par jour en électricité par 
un générateur pour un coût qui rend le solaire plus intéressant (c) = 5

 établissements utilisant la compression qui sont alimentés en électricité par le réseau moins de 4 heures 
par jour (d) = 5

Sur l’ensemble des réfrigérateurs ne disposant pas d’un stockage réfrigéré, les 30 suivants pourraient tirer 
avantage du solaire :

 établissements qui sont alimentés au moins 4 heures par jour en électricité par un générateur pour un 
coût qui rend le solaire plus intéressant (g) = 10

 établissements qui pourraient tirer avantage du solaire et qui sont alimentés moins de 4 heures par jour 
en électricité par le réseau (h) = 20

Il faudra s’entretenir avec la direction des établissements qui sont alimentés en électricité par un générateur 
pour décider si l’on continue à utiliser le générateur pour alimenter le réfrigérateur à garniture de glace ou si 
l’on passe à la réfrigération solaire. Si l’établissement doit être prochainement raccordé au réseau, la direction 
pourra décider de continuer à utiliser le générateur plutôt que d’investir dans le solaire, en attendant le 
raccordement au réseau. S’il y a peu de chances que ce raccordement se fasse, les responsables décideront 
sans doute d’abandonner le générateur au profit de l’énergie solaire.

Inventaire des équipements de la chaîne du froid dans une région pilote du Bénin
Le programme national de vaccination béninois a mis sur pied un plan national pour le passage de la réfrigération par absorption à la 
réfrigération solaire. Un projet pilote a été élaboré en vue de mettre en place la réfrigération solaire dans une seule région préalablement au 
lancement d’un programme couvrant tout le territoire national.
Un inventaire des équipements de la chaîne du froid a permis de recenser les établissements utilisant la réfrigération par absorption et qui 
constituaient donc des candidats à la réfrigération solaire. L’inventaire a fourni la liste des établissements, leur localisation, leur latitude et 
leur longitude, leur zone de desserte, le taux de natalité de la population et des informations sur les équipements dont ils disposaient. Un 
tel inventaire des équipements de la chaîne du froid constitue également une occasion de déterminer quelles sont les possibilités d’accès des 
établissements à l’électricité (voir la section 3.1.1).
L’inventaire ainsi que les données sur l’accessibilité de l’électricité ont permis au programme national de vaccination de prendre des décisions 
en toute connaissance de cause au sujet des établissements qui avaient besoin d’être équipés en réfrigérateurs pour vaccins alimentés 
par l’énergie solaire. Les informations sur la localisation de ces établissements ont également été utilisées pour planifier efficacement 
l’évaluation des différents sites d’implantation d’installations solaires (voir la section 3.4). 

3.2. Déterminer les besoins en capacité de stockage et de congélation
Une fois établie la liste des établissements qui doivent être équipés en réfrigérateurs ou congélateurs solaires, 
il faudra déterminer quels sont les besoins de chacun en matière de capacité de stockage et de congélation 
ou de réfrigération des vaccins au moyen de briquettes d’eau. 

S’il faut des briquettes d’eau pour les séances de vaccination ou que des opérations en périphérie soient 
effectuées à partir d’un établissement, il faudra disposer de moyens pour la congélation ou la réfrigération 
avec briquettes d’eau. La capacité de congélation/réfrigération s’exprime en kilogrammes ou litres par jour 
en précisant le volume des briquettes que l’on souhaite utiliser (0,3 ; 0,4 ou 0,6 litre).
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On peut déterminer la capacité de stockage des vaccins au moyen du calculateur de volume des vaccins.1 Cet 
outil, basé sur Excel® (Microsoft) a été développé par l’OMS et il a pour but de déterminer le volume net de 
stockage de vaccin par enfant. Ce calculateur permet aussi de déterminer le nombre de conteneurs passifs 
nécessaire pour transporter la quantité voulue de vaccins. Ces renseignements permettent de connaître la 
quantité de briquettes d’eau nécessaire et leur poids.

Les besoins en briquettes d’eau congelée ou réfrigérée peuvent également être calculés au moyen de 
l’outil d’assistance GEV.2 Une fois que l’on a ouvert l’outil et que l’on a renseigné les champs nécessaires, le 
logiciel génère un nomogramme qui affiche le poids total en kilogrammes des briquettes d’eau pour chaque 
tournée de livraison.

Comme il peut arriver que le conditionnement des briquettes congelées ne soit pas fait dans les règles, il 
est possible d’utiliser des briquettes d’eau froide (+2° C à +8° C). Selon le modèle, la durée de maintien au 
froid des petits porte-vaccins va de 4,5 à 8 heures, alors que celle des grands porte-vaccins va de 6 à 18 
heures. Par conséquent, si la durée de la tournée de ramassage des vaccins ou de l’opération en périphérie 
est inférieure à la durée de maintien au froid du porte-vaccin utilisé, il est logique d’utiliser des briquettes 
d’eau froide plutôt que des briquettes d’eau congelée pour éviter le risque de gel du vaccin pendant le 
transport. C’est une décision qui doit être prise par la direction, car la politique préconisée par l’OMS indique 
simplement que le vaccin doit être transporté à une température comprise entre +2° C et +8° C. On se 
reportera au catalogue PQS (voir la section 1.5.1) pour la liste des accessoires disponibles dans le commerce 
ayant la capacité voulue de congélation avec briquettes d’eau.

3.3. Faire le point des conditions climatiques
La température de l’air ambiant peut avoir un effet important sur la performance des appareils de réfrigération. 
Les réfrigérateurs et les congélateurs préqualifiés par l’OMS sont donc classés en fonction des conditions 
maximales et minimales de température dans lesquelles ils ont été testés. Les pays qui font le choix 
d’un appareil peuvent utiliser ce classement qui leur permettra d’avoir la certitude que le matériel choisi 
fonctionnera correctement dans l’environnement où il sera installé. Les températures maximales et minimales 
sont indiquées dans le tableau 3.

Tableau 3. Zone climatique et température ambiante minimum nominale

Classement Description Définition
Zone climatique Température ambiante constante la plus élevée à laquelle un réfrigérateur pour vaccins 

préqualifié par l’OMS peut maintenir dans son compartiment de stockage du vaccin une 
température comprise entre +2° C et +8° C. Les trois zones climatiques PQS sont les 
suivantes :
•	 tempérée	(jusqu’à	+27°	C)
•	 modérée	(jusqu’à	+32°	C)
•	 chaude	(jusqu’à	+43°	C)
Ces valeurs ont été établies au cours d’essais en laboratoire

Température maximale moyenne 
relevée au cours du mois le plus 
chaud à l’endroit où l’appareil 
sera installé. Par exemple, si la 
température maximale moyenne 
est de +35° C, la zone climatique 
correspondante est la zone chaude.

Température 
ambiante minimum 
nominale

Température ambiante constante la plus basse à laquelle un réfrigérateur pour vaccins 
préqualifié par l’OMS peut maintenir dans son compartiment de stockage du vaccin une 
température comprise entre +2° C et +8° C. Valeur établie au cours d’essais en laboratoire

Température minimum moyenne 
relevée au cours du mois le plus froid 
à l’endroit où l’appareil sera installé.

1 Le système de calcul de volume pour les vaccins et son guide d’utilisation peuvent être consultés sur le site suivant : http://www.who.int/immunization/programmes_systems/supply_
chain/resources/tools/en/index4.html, consulté le 1 octobre 2015.

2 Disponible sur le site suivant : http://who.int/immunization/programmes-systems/supply_chain/evm/en/index3.html, consulté le 1 octobre 2015.
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Sous les climats froids, la température à l’intérieur d’un établissement peut tomber au dessous de zéro en 
hiver – en l’absence de chauffage pendant la nuit ou les week-ends. En pareil cas, il importe de choisir des 
équipements capables de fonctionner lorsque la température ambiante est basse.

Pour déterminer comment se classe un établissement, il faut connaître les températures moyennes au cours 
des mois les plus chauds et les plus froids du lieu. Par bonheur, on peut consulter en ligne les statistiques 
de température de nombreux pays sur une longue durée.2 Il ne faut toutefois pas perdre de vue que, dans 
certaines régions d’un pays – par exemple en montagne, dans les déserts ou dans des zones littorales humides 
–, les températures peuvent être très différentes de celles qui sont considérées comme typiques. L’irradiance 
solaire peut également varier dans d’importantes proportions à l’intérieur d’un même pays. Très souvent, on 
pourra trouver en ligne des statistiques de température pour au moins quelques régions d’un même pays. 
(À noter que ces statistiques donnent souvent des températures moyennes et c’est celles-ci qu’il faudra 
utiliser). Dans de nombreux pays, la météorologie nationale peut fournir des statistiques de température et 
d’ensoleillement (soit le nombre total d’heures de soleil pendant la journée, soit la quantité totale d’énergie 
solaire reçue au cours d’une journée) établies à partir de plusieurs stations de mesure réparties sur le territoire. 
Ces données peuvent permettre de combler les lacunes des informations qui figurent en ligne. 

Si l’on ne peut pas trouver de statistiques de température pour le lieu exact où se trouve l’établissement, on 
prendra les statistiques de température du lieu qui en est le plus proche.
 

1 Les récapitulatifs de température ci-après sont tirés du site : http://www.weatherbase.com/weather/ity.php3?c=BJ&name=Benin (consulté le 1 octobre 2015).

2 Consulter les sites suivants : http://www.weatherbase.com et http://wolframalpha.com (consultés le 1 octobre 2015).

Détermination des zones climatiques au Bénin
L’Inde, le Kenya et le Pérou sont trois exemples de pays où le climat est très variable. Dans chacun d’eux, le territoire s’étend de régions 
côtières tropicales à des régions de haute montagne où il peut neiger. La température de l’air varie également dans une forte proportion. 
Tous les pays, même ceux dont la géographie n’est pas aussi remarquable, doivent consulter les statistiques de température afin de disposer 
des bonnes informations qui leur permettront de définir leurs zones climatiques.
Au Bénin, les responsables de programme, les fabricants et les consultants ont été capables de définir rapidement et avec certitude les 
différentes zones climatiques du pays en étudiant sur Internet les données nationales de température figurant dans les statistiques 
météorologiques.1 Les données ont confirmé que le climat du nord du Bénin est différent de celui du sud. Elles ont également confirmé que 
l’altitude est également différente, ce qui peut avoir un effet sur le climat. On a trouvé des statistiques de température pour 14 lieux du pays 
avec, dans chaque cas, des données s’étendant sur une période d’une vingtaine d’années. On a ensuite comparé les températures mensuelles 
moyennes enregistrées dans le nord à celles de la zone médiane et de la zone sud du pays ainsi que celles de lieux situés au niveau de la mer 
à celles de lieux situés à une altitude allant jusqu’à 500 m.

Exemple d’analyse des données de température de l’air au Bénin

Lieu Lat. Long. Altitude
Mois le plus 

froid (moyenne)
Mois le 

plus chaud 
(moyenne)

Température 
annuelle 

(moyenne)
Cotonou 6-21 N 2-23 E 9 m +23° C (juil.) +31° C (fév.) +28° C

Kandi 11-08 N 2-56 E 291 m +17° C (déc.) +32° C (avr.) +32° C

Natitingou 10-19 N 1-23 E 460 m +19° C (nov.) +35° C (fév.) +30° C

Save 08-02 N 2-28 E 199 m +22° C (jan.) +35° C (fév.) +30° C

Ces données montrent que la région côtière proche de Cotonou et la région proche de Kandi pourraient utiliser des réfrigérateurs adaptés à 
une	zone	climatique	désignée	comme	modérée	(+32°	C).	En	ce	qui	concerne	Natitingou	et	Save,	où	la	température	moyenne	du	mois	le	plus	
chaud	est	de	+35°	C,	il	faut	passer	à	la	zone	climatique	supérieure	désignée	comme	«	chaude	»	(+43°	C),	bien	que	la	température	annuelle	
moyenne	de	ces	lieux	soit	juste	de	+30°	C.	La	température	la	plus	basse	(+17°	C)	a	été	enregistrée	à	Kandi.	Par	conséquent,	une	température	
ambiante	minimum	nominale	de	+15°	C	(ou	moins)	sera	acceptable	partout	au	Bénin.
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3.4. Procéder à des évaluations de site
Avant d’installer les équipements solaires, il faut passer en revue chaque établissement ayant besoin 
d’être équipé en réfrigérateurs ou congélateurs solaires. C’est une opération qui va permettre d’établir des 
spécifications précises pour ces équipements. Une évaluation de site a pour objet :

 de relever tout problème susceptible de faire obstacle à l’utilisation de réfrigérateurs ou de congélateurs 
solaires dans l’établissement ;

 de déterminer quel est précisément le matériel dont un établissement a besoin, en fonction de la situation 
de l’établissement et de ses dimensions 

 de déterminer quels sont les travaux à effectuer sur place préalablement à l’installation (par exemple s’il 
y a lieu de réparer la toiture ou de faire des travaux de maçonnerie) et qui ne peuvent être menés à bien 
pendant celle-ci. 

Le prestataire de services retenu pour s’occuper des équipements solaires (voir la section 1.4.2) devra 
procéder à l’évaluation en inspectant chaque site. Il lui incombera de mener l’installation à bonne fin et il 
devra donc savoir quoi examiner au cours de son évaluation afin d’être en mesure d’achever l’installation lors 
de la visite suivante. Un fournisseur qualifié ou un consultant expérimenté peuvent également se charger 
de ces évaluations.

Un formulaire pour évaluation de site figure à l’annexe A. Il peut être utilisé par la personne qui procède à 
l’évaluation pour y noter les données techniques essentielles.

3.4.1. Des évaluations de site sont-elles nécessaires ? 
Si l’évaluation du site est menée avec minutie, en relevant avec soin tous les détails importants dans chaque 
établissement, l’installation pourra être menée à bien au cours d’une seule et unique visite. Ces évaluations 
peuvent certes accroître le coût total du projet, mais c’est la meilleure façon d’assurer le succès de l’installation 
et de réduire au minimum le nombre de visites de contrôle, qui sont coûteuses.

Dans certaines circonstances, il se peut qu’il soit impossible de procéder à des évaluations de site en 
inspectant chaque établissement. Si c’est le cas, on pourra choisir un nombre représentatif de sites afin 
de déterminer quels sont les besoins approximatifs en équipement. Toutefois, chaque site peut présenter 
des caractéristiques uniques qui nécessiteront des adaptations préalablement à l’installation : il peut être 
nécessaire, par exemple, d’avoir un câble de très grande longueur ou de placer les panneaux solaires au bout 
d’un mât pour éviter les ombres portées. De ce fait, une évaluation portant sur un échantillon représentatif de 
sites ne permettra pas de déterminer avec certitude, au moment de l’installation, quels sont les équipements 
dont tel ou tel établissement a besoin. Cela peut entraîner des retards et des surcoûts.

Parmi les échecs que les évaluations de site peuvent éviter, on citera les suivants :
 l’ombrage des panneaux solaires n’a pas été déterminé à l’avance. Si les panneaux sont installés en un 
lieu qui ne reçoit pas suffisamment d’énergie solaire, le réfrigérateur ne pourra pas maintenir le froid ;

 on n’a pas pris en considération le danger représenté par la fragilité de la toiture n'a pas été pris en 
considération et ceci ne pourra donc pas être réparée avant l’installation. Si les panneaux ne sont pas 
installés correctement sur une toiture fragile, il y un risque de dégâts pour les équipements et la sécurité 
du personnel est menacée ;

 la longueur de câble nécessaire n’a pas été déterminée. Il se peut que le câble fourni avec le kit d’installation 
soit trop court, ce qui va nécessiter soit une seconde visite coûteuse pour changer le câble, soit l’installation 
des panneaux solaires dans un endroit inapproprié ;

 la structure de montage est indéterminée. La structure et les fixations fournies avec le kit ne sont 
pas adaptées au site, ce qui entraîne des problèmes, par exemple un moins bon fonctionnement des 
équipements et un risque de vol plus important ; 

 les caractéristiques de l’entrée du câblage électrique dans le bâtiment n’ont pas été fixées. Le bon matériel 
ne peut donc pas être commandé à l’avance et l’entrée du câble risque de ne pas être posée correctement, 
d’où un risque pour la durabilité du câble.
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L’évaluation du site permet de repérer ces problèmes à l’avance et de prendre les dispositions nécessaires 
pour y porter remède, par exemple commander de quoi apporter des solutions adaptées au site en question et 
ménager un délai supplémentaire pour que le matériel et les équipements nécessaires aient le temps d’arriver. 

3.4.2. Préparation d’une évaluation de site
Avant de procéder à l’évaluation d’un site, on prendra les dispositions suivantes :

 établir le calendrier des visites avec l’évaluateur et la direction de l’établissement. Les évaluateurs devront 
pouvoir interroger le personnel du site et avoir accès à l’intérieur ;

 apporter un appui avant la visite de l’évaluateur. Chaque établissement devra fournir :

•	des précisions relatives à l’établissement, notamment son adresse et comment s’y rendre,

•	 les coordonnées de tous les membres du personnel avec qui l’évaluateur s’entretiendra,

•	 l’inventaire des équipements de la chaîne du froid (s’il y en a un),

•	 tout dispositif qui serait nécessaire à l’évaluation, 

•	des renseignements sur la capacité de stockage des vaccins, la capacité de congélation des briquettes 
d’eau ainsi que tous les autres besoins qui ont été formulés ;

Si c’est le ministère de la Santé qui se charge de l’évaluation et joue le rôle de prestataire de services pour 
l’installation, il devra également organiser le transport, fournir les divers outils (outil pour l’analyse de l’ombrage 
du site, échelles, mètre à ruban, appareil photo, etc.), prendre à sa charge les indemnités journalières, les 
frais de déplacement et les autres éléments de nature logistique.

 préciser ce qui va se passer à l’issue de l’évaluation du site, à savoir :
•	 restitution des outils et des véhicules fournis,
•	présentation des formulaires d’évaluation complétés avec une analyse de l’ombrage,

•	 récapitulatif des principaux résultats de l’évaluation.

Évaluations de sites en Colombie
En Colombie, quatre postes sanitaires ont fait l’objet d’une évaluation préalablement à l’établissement des spécifications définitives 
concernant leur équipement. L’évaluateur a utilisé le formulaire d’évaluation qui figure à l’annexe A pour préparer ses visites sur les différents 
sites et avoir la certitude de recueillir pendant celles-ci toutes les informations nécessaires. Les résultats se sont révélés d’une importance 
capitale car, une fois en leur possession, on a pu commander tout le matériel nécessaire et les techniciens chargés de l’installation sont 
arrivés sur place parfaitement préparés et avec les outils et les fournitures voulus. Il a également été procédé à une analyse de l’ombrage, 
un travail essentiel pour être certain que les réfrigérateurs et les congélateurs solaires sans batterie bénéficieraient d’un ensoleillement 
suffisant pour assurer la réfrigération voulue.
Ces quatre postes sanitaires étaient situés dans une région à la population clairsemée et le trajet d’un site à l’autre a pris plusieurs heures (en 
fait, les déplacements ont pris plus de temps que l’évaluation elle-même – généralement, une à deux heures – au poste sanitaire). On a pu 
procéder à deux évaluations par jour.
L’évaluateur a constaté que dans deux des quatre postes, les modules photovoltaïques devaient être montés sur des mâts pour pouvoir 
bénéficier	d’une	irradiance	sans	ombrage	entre	7	h	et	17	h,	conformément	aux	recommandations	du	fabricant.
Tous les fabricants ne proposent pas un montage sur mât. Cette structure a donc dû faire l’objet d’une commande spéciale : des mâts en acier 
galvanisé, un gainage pour protéger les câbles exposés, des fixations pour maintenir le gainage et du béton pour ancrer les mâts.
Les techniciens ont pu mener à bien l’installation conformément aux normes OMS/PQS en une seule visite et sans le moindre retard. Depuis 
lors, tous les systèmes sont en activité et aucun problème touchant l’installation, aucun vol ni signal de température anormale n’ont été 
enregistrés.

3.4.3. Recueil de données lors des évaluations de site
Les évaluations de site peuvent fournir une importante quantité de données techniques détaillées. Le 
formulaire d’évaluation de site qui figure à l’annexe A peut être utilisé pour s’assurer que toutes les 
informations nécessaires sont effectivement recueillies au cours de la visite.
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Une analyse de l’ombrage est également nécessaire pour être certain que les réfrigérateurs sans batterie 
bénéficieront d’une irradiance suffisante, analyse dont les résultats seront également pris en considération 
dans la conception des réfrigérateurs solaires à batterie. Il existe pour cela des outils spéciaux qui permettent 
une évaluation rapide et précise de l’ombrage. Si l’évaluateur constate que la position d’un ensemble de 
panneaux n’est pas satisfaisante, il pourra se déplacer pour trouver une position adéquate.

3.4.4. Considérations relatives aux batteries
Dans certains cas, l’évaluation d’un site peut amener à conclure que le lieu ne convient pas à la technologie 
solaire sans batterie. Par exemple, un établissement situé dans l’ombre d’une montagne ou au fond d’une 
vallée encaissée risque de ne pas bénéficier d’une irradiance suffisante. En pareille circonstance, on pourra 
envisager de recourir à un système doté de batteries qui devrait pouvoir atténuer le problème d’ombrage. 

L’installation d’un système de réfrigération alimenté par batterie est nécessaire lorsqu’il a été constaté que 
la réfrigération solaire sans batterie était inadaptée pour l’une ou l’autre des raisons suivantes :

 s’il y a des ombres portées, les réfrigérateurs vont fonctionner pendant une durée qui sera inférieure au 
minimum prescrit par le fabricant. La plupart des fabricants précisent qu’il ne doit pas y avoir d’ombre 
portée sur les panneaux solaires pendant toute ou presque toute la journée ;

 l’autonomie (aptitude à maintenir une température comprise entre +2° C et +8° C pendant des périodes 
de forte nébulosité) assurée par la réfrigération solaire sans batterie est insuffisante pour répondre aux 
besoins de l’établissement. Avec un réfrigérateur à batteries, on peut toujours augmenter la capacité des 
batteries, tandis qu’avec un réfrigérateur solaire sans batterie la capacité de stockage isotherme est fixe, 
ce qui limite la possibilité d’accroître son autonomie ;

 on souhaite que la réfrigération soit rapide. Ce peut être une nécessité pour pouvoir procéder aux 
essais de mise en service et à la réception des appareils dans la même journée, ou encore pour que ces 
appareils soient rapidement remis en route après réparation. (Les réfrigérateurs solaires sans batterie ont 
habituellement besoin de 5 à 7 jours de refroidissement avant d’atteindre une température stable avec 
une autonomie maximum alors que les réfrigérateurs à batterie peuvent se stabiliser en quelques heures).

3.5. Préciser la nature des équipements nécessaires
Les précédentes étapes décrites de ce chapitre ont consisté à indiquer au lecteur comment rassembler les 
informations nécessaires pour préciser le type d’équipement de réfrigération solaire nécessaire. Une fois 
ces différentes étapes menées à bien, il va falloir préciser, à l’aide de la « liste des spécifications » qui figure 
à l’annexe B, quels sont les équipements, les caractéristiques supplémentaires et les éléments optionnels 
nécessaires à chaque établissement.1

Si le pays se procure directement ses équipements solaires, il devra compléter les listes de spécifications et 
les envoyer, accompagnées d’un exemplaire de la spécification de performance PQS portant la cote E003/
PV01.2,2 à un groupe de fournisseurs qualifiés présélectionnés ou les publier sous la forme d’appels d’offres 
en vue d’obtenir un devis (voir la section 4.1). Les fournisseurs qualifiés examineront les spécifications, 
recommanderont éventuellement les modifications qu’ils jugent nécessaires et pourront également ajouter 
certaines précisions concernant par exemple l’autonomie indispensable, après avoir procédé à une analyse 
technique des besoins en équipement et en s’appuyant sur les meilleures données disponibles au sujet de 
la nébulosité du lieu. Le fournisseur qualifié peut se charger directement de la détermination de la taille de 
l’ensemble de panneaux solaires et/ou de la capacité des batteries en se basant sur les renseignements 
fournis.

1 Cette liste est une refonte de celle qui figure à l’annexe 1 du document WHO/PQS/PV01-VP2.2, disponible sur le site suivant : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_
quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.

2 Cette spécification énumère les exigences auxquelles doivent répondre les générateurs à énergie solaire qui actionnent les réfrigérateurs à compression ou les systèmes combinés 
réfrigérateur/congélateur à briquettes d’eau ( disponible sur le site suivant : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_
cat=17, consulté le 1 octobre 2015).
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Si le pays acquiert ses équipements solaires par le canal d’un organisme international comme la Division des 
approvisionnements de l’UNICEF, les listes de spécifications peuvent être communiquées à cet organisme 
ou au fournisseur qualifié qui sert d’intermédiaire dans la transaction.

Pour que la performance de la chaîne du froid soit optimale, il est essentiel de constituer une réserve de 
pièces de rechange pour tous les équipements, y compris les réfrigérateurs et les générateurs à énergie 
solaire (en sont exclues les batteries qui ont une durée de conservation limitée et ne doivent donc pas être 
stockées en vue de procéder à un remplacement général). On peut trouver dans le catalogue PQS (voir la 
section 1.5.1) des recommandations sur les réserves de pièces de rechange à constituer pour l’équivalent 
de 50 installations et les fournisseurs sont également en mesure de donner des conseils à cet égard pour 
des pièces particulières.
 

3.6. Calculer les dépenses d’équipement et de fonctionnement
Le coût de l’équipement ne représente qu’un élément du coût total de la réfrigération solaire. S’il est 
nécessaire de monter une entreprise prestataire de services dans le solaire, cela aura un coût et il faudra 
aussi dispenser une formation et fournir des outils.

Sur tout le cycle de vie de l’équipement (dont la durée nominale est estimée à 10 ans), il faudra aussi prévoir 
un budget annuel pour financer les coûts de fonctionnement et d’entretien. Il faudra aussi disposer d’un 
financement pour couvrir les dépenses récurrentes dues à l’achat de pièces de rechange – notamment les 
batteries qu’il faut remplacer – et à cet effet établir un programme ou un plan de remplacement systématique 
et raisonnable comportant notamment des lieux de stockage organisés de manière rationnelle sur l’ensemble 
du territoire couvert par le programme de vaccination. Un projet bien géré doit planifier les tâches récurrentes 
comme l’entretien, les réparations et l’acquisition des pièces à remplacer. Pour que ce soit une réussite, il 
est capital de se préoccuper du financement de tous ces coûts pendant la durée du projet si l’on veut que 
ce soit une réussite.

Une estimation réaliste de tous les coûts permettra aux pays de savoir ce qu’un système de réfrigération 
solaire va leur coûter et de décider en toute connaissance de cause du meilleur plan à mettre en œuvre pour 
s’équiper. Ce devra être un plan décennal au minimum (certains modules photovoltaïques ont maintenant 
une garantie de 25 ans).1 

Pour avoir une meilleure idée des coûts sur tout le cycle de vie d’un projet, il faut procéder à une estimation 
budgétaire détaillée. L’annexe F donne un exemple de fiche budgétaire synthétique. On peut l’adapter aux 
besoins du programme.2 

1 Le modèle élaboré par le PATH pour l’estimation du coût de la chaîne du froid sur toute la durée de son cycle de vie donne une indication probable du coût de ces systèmes. S’adresser 
au PATH pour plus d’informations.

2 Cette fiche a été établie par le Solar Electric Light Fund (SELF) et adaptée par l’OMS/UNICEF avec l’accord du SELF.
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4 ACQUISITION

Les pays peuvent se procurer par eux-mêmes des équipements solaires (acquisition directe), mais ils ont 
aussi la possibilité de les acquérir en passant par des organismes internationaux comme la Division des 
approvisionnements de l’UNICEF. L’option disponible dépend de la source de financement utilisée et des 
conditions d’achat qui lui sont liées. 

Le présent chapitre donne un bref aperçu du processus d’acquisition directe, depuis l’émission d’une 
demande de devis (voir la section 4.1) jusqu’à la négociation d’un contrat avec le fournisseur qualifié choisi 
(voir la section 1.4.1).

4.1. Émission d’une demande de devis
Habituellement, les achats directs se font de la même manière qu’en passant par un organisme international, 
avec quelques différences minimes qui sont liées aux règles et usages en vigueur dans les pays et les 
organismes concernés. Les pays qui envisagent d’acquérir directement leurs équipements sont invités à 
consulter une publication de l’OMS intitulée Processus d’acquisition : guide pratique,1 qui propose des listes 
de contrôle détaillées et apporte une aide à la planification des achats de matériel médical.

Pour émettre une demande de devis, il faut tout d’abord remplir les listes de spécifications (en s’inspirant 
du modèle donné à l’annexe B), leur joindre un exemplaire de la spécification de performance PQS portant 
la cote E003/PV01.22 et les rassembler dans un appel d’offres qui sera ensuite :

 envoyé à un groupe présélectionné de fournisseurs qualifiés choisis par le maître d’ouvrage (le ministère 
de la Santé ou une organisation non gouvernementale, par exemple) en collaboration avec le donateur ;

 publié sous la forme d’un appel d’offres ouvert en conformité avec la réglementation du pays et auquel 
les conditions imposées par le donateur pourront être ajoutées si nécessaire. 

Les fournisseurs qualifiés passeront ensuite en revue les listes de spécifications et soumettront leurs offres 
qui pourront contenir, le cas échéant, des données techniques complémentaires, par exemple concernant la 
capacité de l’ensemble de panneaux solaires, l’autonomie des réfrigérateurs solaires avec ou sans batterie ou 
encore les accessoires nécessaires à l’installation et aux connexions électriques. Ils établiront un devis pour 
l’installation du système dans la configuration proposée, incluant notamment les pièces de rechange, ainsi 
que tous les services nécessaires, par exemple l’expédition, le dédouanement, le stockage, le transport, la 
mise en place et la formation. Il est recommandé de rassembler les offres émanant de plusieurs fournisseurs 
qualifiés et de les comparer afin de voir quelle est la meilleure solution proposée au meilleur prix – même si 
le choix se porte sur un réfrigérateur particulier, il peut y avoir plusieurs fournisseurs à qui des devis peuvent 
être demandés.

Tous les composants qui sont mentionnés dans les devis établis par les fournisseurs qualifiés doivent être 
préqualifiés conformément aux normes PQS. Les réfrigérateurs doivent répondre à la spécification E003/RF04 
(alimentation par batterie), E003/RF05 (réfrigérateurs solaires sans batterie) ou E003/RF06 (réfrigérateurs 
solaires de type SDD avec batterie auxiliaire). Les générateurs à énergie solaire doivent être conformes à la 
spécification E003/PV01.

1 Processus d’acquisition : guide pratique. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2012. (whqlibdoc.who.int/publications/2012/9789242501377_fre.pdf ?ua=1., consulté le 1 octobre 
2015).

2 Cette spécification énumère les exigences auxquelles doivent répondre les générateurs à énergie solaire qui actionnent les réfrigérateurs à compression ou les systèmes combinés 
réfrigérateur/congélateur à briquettes d’eau (disponible sur le site suivant : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_
cat=17, consulté le 1 octobre 2015).
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Une fois qu’il aura reçu toutes les offres, le pays devra les étudier. La meilleure proposition de mise en place 
de réfrigérateurs solaires ne sera pas forcément la moins chère. Lorsqu’on étudie une offre, il y a d’autres 
considérations qui entrent en ligne de compte, par exemple :

 les conditions de garantie de l’équipement ;
 la performance de l’équipement ; 
 la qualité des installations précédemment effectuées par le fournisseur qualifié ;
 la possibilité d’un service d’entretien après-vente pendant une longue période ; 
 l’assistance technique assurée ;
 la présence de concessionnaires de l’entreprise dans le pays ou la région ; 
 la perspective de frais d’exploitation de longue durée pour les systèmes de réfrigération.

Pour se renseigner sur la santé financière des entreprises soumissionnaires et celle de leurs concessionnaires 
dans le pays ou la région, on pourra leur demander de communiquer leurs comptes certifiés pour les trois 
années précédentes. On évitera ainsi le risque de passer un contrat avec une entreprise en faillite.

4.2. Négociation d’un contrat
Une fois qu’il aura fait son choix, le pays devra passer un contrat avec le fournisseur qualifié qui aura été 
retenu. Le contrat conclu entre les parties devra préciser quels sont les produits et les services à fournir ainsi 
que les prix et les conditions de vente, et il devra être basé sur les listes de spécifications communiquées 
ainsi que sur toutes autres pièces justificatives jugées nécessaires par le pays.

Les pays devront veiller à ce que le contrat mentionne tous les équipements dont ils ont besoin, c’est-à-dire 
au moins les suivants :

 les réfrigérateurs et les générateurs solaires ; 
 les pièces de rechange ; 
 les accessoires optionnels tels que des dispositifs de contrôle continu de la température et des outils et 
fournitures pour l’entretien ;

Le contrat devra également définir avec précision les conditions de livraison des équipements (voir la 
section 4.2.1).

Outre les équipements et si le pays en fait la demande, le contrat devra également préciser les services que 
le fournisseur qualifié devra assurer, à savoir notamment :

 l’installation et la formation (voir la section 4.2.2) ;
 l’entretien et les réparations.

Ces services peuvent également être assurés par une entreprise privée dans le cadre d’un contrat distinct.

4.2.1. Conditions de livraison
Une fois le contrat signé, le fournisseur devra passer à la préparation de la commande. En fonctions des 
conditions qui figurent dans le contrat, le pays acquéreur ou son partenaire devront éventuellement engager 
un transitaire et préparer les documents nécessaires au dédouanement du chargement.

Les fabricants et les fournisseurs proposent souvent des conditions de livraison basées sur des définitions 
normalisées internationales appelées « Incoterms ». Une nouvelle édition des Incoterms a été publiée en 
2010 et elle est en cours de mise en œuvre. Il est essentiel de vérifier quelle est la version des Incoterms 
utilisée par le fournisseur. Pour une définition complète des Incoterms, le lecteur est invité à se reporter au 
catalogue de dispositifs PQS, disponible sur le site Internet de l’OMS.1 

1 Disponible sur le site suivant : http://who.int/immunnization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/category/list.aspx?cat_type=device (consulté le 1 octobre 2015).
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Avant l’expédition, le fabricant doit indiquer sur tous les équipements solaires que ce matériel est la propriété 
du ministère de la Santé ou de l’administration sanitaire. Il doit également fournir un connaissement si 
l’équipement est transporté par voie maritime ou une lettre de transport aérien (LTA) s’il est expédié par 
la voie aérienne, ainsi qu’un bordereau électronique de suivi des cargaisons (BESC) qui est exigé pour le 
dédouanement. Les réfrigérateurs contenant une garniture constituée d’un matériau à changement de 
phase ne peuvent pas être transportés par voie aérienne. À noter que, selon la destination, les frais de 
transport peuvent varier considérablement. Avant de passer une commande, les pays doivent toujours avoir 
confirmation des frais de transport par le fournisseur. Le montant estimatif de ces frais doit figurer dans le 
budget et le plan de chaque projet doit tenir compte du délai de livraison.

Dès que l’équipement est livré, il faut immédiatement l’entreposer en lieu sûr. C’est capital pour éviter qu’il 
ne soit endommagé par la chaleur, par exemple dans un conteneur surchauffé insuffisamment protégé du 
soleil ou d’autres sources de chaleur. Pour réduire ces risques, Il faut que le contrat de livraison précise les 
conditions à remplir pour que le dédouanement ne traîne pas. Dès que l’équipement est livré, il faut que les 
renseignements le concernant soient consignés dans l’inventaire de la chaîne du froid que le pays utilise 
pour les vaccins.

4.2.2. Installation et formation
Si c’est une entreprise privée qui se charge de l’installation, le contrat passé avec cette dernière devra 
comporter une clause de garantie stipulant que s’il y a un problème dû à des malfaçons lors de l’installation 
de l’équipement, l’installateur devra rapidement y porter remède. Pour avoir la certitude que l’entreprise 
respecte cette clause, l’acquéreur ne procédera au règlement final de la facture qu’après s’être assuré du 
bon fonctionnement de l’équipement à l’issue d’une certaine période après l’installation. Pour effectuer 
ces contrôles, qui constituent ce que l’on appelle les essais de réception, on peut utiliser des enregistreurs 
de température à 30 jours pour enregistrer la température des réfrigérateurs pendant une période pouvant 
aller jusqu’à 30 jours après l’installation. Si, après le nombre de jours fixé, on constate que les réfrigérateurs 
ont fonctionné sans qu’un signal d’alarme température ne se soit déclenché, les appareils seront déclarés 
satisfaisants et l’entreprise installatrice pourra recevoir le paiement définitif.

Il peut y avoir une alerte température pour diverses raisons, qui ne sont pas toutes imputables à l’équipe 
chargée de l’installation. Celle-ci ne peut être tenue pour responsable, par exemple, de problèmes tels 
que des coupures de courant dues à un orage ou un vol, une mauvaise utilisation de l’équipement ou un 
enregistreur à 30 jours défectueux ou mal placé. Si l’entreprise privée chargée de l’installation engage des 
frais supplémentaires pour déterminer la cause d’une alerte température et qu’il apparaisse par la suite qu’elle 
n’a aucune responsabilité dans cette cause, il faudra déterminer laquelle des deux parties doit assumer cet 
aspect des essais de réception et en payer les frais, d’où la nécessité de le préciser dans le contrat.

Si une entreprise privée chargée de l’installation assure également la formation du personnel de l’établissement, 
le contrat doit indiquer avec précision en quoi cette formation va consister. Le lecteur est invité à se reporter 
à la section 5.2 pour des renseignements plus détaillés.
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5 INSTALLATION

Si les équipements ne sont pas correctement installés, ils risquent d’être rapidement endommagés, voire 
de tomber en panne. Pour une installation dans les règles de l’art, il est recommandé aux pays de s’adresser 
à des prestataires de services qualifiés dans le domaine du solaire. Il est également possible de confier ce 
travail à un organisme spécialisé dans l’installation d’équipements solaires. Ce genre d’organisme peut soit 
s’en charger lui-même, soit assurer la formation voulue à des techniciens du Programme élargi de vaccination 
(PEV) qui feront le travail.

Si l’installation est confiée à des techniciens du PEV, il est indispensable de s’assurer qu’ils possèdent les 
compétences, les outils et la formation nécessaires. En principe, les équipes du PEV en poste dans un pays 
comportent des techniciens qui ont l’expérience de la réfrigération, mais pas forcément celle des systèmes 
de réfrigération solaires les plus modernes. S’ils n’ont pas cette expérience, il faudra leur dispenser une 
formation pratique avant l’installation. Cette formation peut prendre d’une journée à deux semaines, en 
fonction des compétences et de l’expérience des techniciens. Tous les travaux d’installation doivent être 
effectués conformément aux instructions données en la matière par le fournisseur qualifié et il faut aussi 
que les travaux d’électricité réalisés sur le site soient en conformité avec la norme CEI 60364-1.1 

Si c’est un organisme spécialisé qui se charge de l’installation, un contrat rédigé avec soin devra être établi, 
indiquant clairement les exigences du pays et tenant l’installateur pour responsable de la qualité des travaux 
effectués. Le contrat devra également comporter une clause de garantie stipulant que tout problème résultant 
d’une malfaçon dans l’installation des équipements devra être résolu sans délai par l’installateur. Une fois 
l’installation achevée, un technicien du PEV devra l’inspecter et ne donner son approbation définitive qu’après 
avoir vérifié que les travaux ont été réalisés de manière satisfaisante.

Un système de réfrigération solaire doit être installé et mis en route en suivant le protocole PQS d’assurance 
de la qualité WHO/PQS/PV01-VP2.2, que l’on peut trouver dans le catalogue PQS.2 Même si les pays font 
appel à un spécialiste pour l’installation, ils doivent coopérer avec l’organisation pour s’assurer que ces 
conditions ont bien été respectées.

Le présent chapitre donne des informations et des conseils sur les points suivants :
 préparation de l’installation (voir la section 5.1) ;
 formation du personnel et des techniciens (voir la section 5.2) ;
 vérification des équipements installés (voir la section 5.3) ;
 réception finale (voir la section 5.4).

5.1. Préparation de l’installation
L’équipe chargée de l’installation devra établir un plan très complet de préparation de l’installation. Ce plan 
sera établi de la même manière quel que soit l’installateur et il devra comporter les points suivants : 

 inspection de l’équipement ;
 entreposage de l’équipement ;
 recherche de matériel, de matériaux, d’équipements et de personnel dans le rayon local ;
 organisation du trajet ;
 transport vers les sites à équiper ;

1 Voir : Installations électriques à basse tension – Partie 1 : Principes fondamentaux, détermination des caractéristiques générales, définitions. Genève, Commission électrotechnique 
internationale, 2005 (disponible sur le site suivant : http://webstore.iec.ch/preview/info_iec60364-1%7Bed5.0%7Den_d.pdf, consulté le 1 octobre 2015).

2 Voir : http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
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 coordination de l’installation ;
 conditions d’installation des réfrigérateurs et des générateurs solaires.

Chacun de ces points est explicité dans les sections suivantes. Par ailleurs, l’équipe chargée de l’installation 
devra :

 veiller à ce que les usagers soient convenablement formés à l’utilisation des nouveaux équipements (voir 
la section 7.2.1) ;

 vérifier l’installation une fois celle-ci achevée (voir la section 5.3). 

5.1.1. Inspection de l’équipement
Le personnel du PEV devra procéder à une inspection de l’équipement dès que celui-ci aura été dédouané. 
Il pourra ainsi confirmer :

 que le réfrigérateur et le générateur à énergie solaire sont au complet ;
 que la ou les commandes d’accessoires optionnels sont au complet (il est possible, par exemple, que les 
commandes de 30-DTR soient livrées séparément et demandent un peu de travail pour être rassemblées 
avec les autres) ;

 qu’aucun équipement n’a subi de dégâts ;
 que les emballages conviennent pour la poursuite du transport vers le site de l’installation ;

5.1.2. Entreposage de l’équipement
Les équipements solaires doivent être rangés dans un entrepôt qui :

 soit protégé contre le vol ;
 assure un environnement sec et sans chaleur excessive (température maximum : +55° C) ;
 offre des possibilités de chargement et de déchargement pour l’équipement.

5.1.3. Recherche de matériel, de matériaux, d’équipements et de personnel dans le rayon local 
Il peut être nécessaire de s’approvisionner en matériel et matériaux dans le rayon local. L’équipe du PEV doit 
veiller à ce que le matériel et les équipements locaux soient correctement manipulés et à ce qu’ils soient 
transportés et réceptionnés dans de bonnes conditions dans l’entrepôt.

Ce matériel, ces matériaux et ces équipements locaux peuvent consister en :
 mâts en acier ;
 planches ou pieux de bois et fil de fer pour les contreventements et les fondations ;
 sable, pierres et ciment pour les fondations ;
 eau (si l’on en a besoin pour la garniture de glace du réfrigérateur ou la préparation du mortier) ; 
 gainage et accessoires non fournis avec l’équipement ;
 matériel pour l’amélioration de l’installation (couverture, bois, maçonnerie, etc.) ;
 autres articles ou éléments spéciaux mentionnés lors de l’évaluation du site préalable à l’installation (voir 
la section 3.4).

Il se peut que l’on ait besoin d’équipements particuliers d’origine locale qui pourront être soit loués, soit 
achetés, par exemple :

 des échafaudages pour les toitures et les mâts difficiles d’accès ;
 un générateur mobile pour alimenter les outils et recharger les batteries ;
 d’autres outils spéciaux mentionnés lors de l’évaluation du site préalable à l’installation (voir la section 3.4).

On pourra être amené à rechercher de la main-d’œuvre locale pour participer à l’installation.

5.1.4. Transport vers le site à équiper
L’équipe chargée de l’installation devra se procurer de bons véhicules pour transporter les appareils, le matériel 
et les techniciens jusqu’au site à équiper. Il faudra que ces véhicules :
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 soient en bon état de marche et capables de faire le trajet compte tenu de l’état des routes ;
 protègent le chargement et les passagers des intempéries et de l’excès de poussière ;
 possèdent un réservoir de capacité suffisante pour la distance à parcourir ;
 disposent de places suffisantes pour les passagers (s’ils assurent également le transport des installateurs) ;
 conviennent pour le poids et le volume du chargement ;
 soient équipés en vue d’éventuelles réparations en cours de route.

Il va falloir embaucher des chauffeurs expérimentés qui connaissent les routes locales et l’état dans lequel 
elles se trouvent. Pendant le trajet, il faut que l’équipe chargée de l’installation maintienne le contact. Ils 
utiliseront pour cela des téléphones portables, la radio, des téléphones satellitaires ou des messagers, selon 
les besoins.

5.1.5. Organisation du trajet
Équiper un site peut souvent durer moins d’une journée, mais la durée du trajet peut fréquemment prendre 
au moins autant de temps, sinon plus. Il faudra donc organiser le déplacement avec grand soin pour que 
le trajet dure le moins longtemps possible, notamment lorsqu’on envisage plusieurs installations au cours 
d’un seul circuit.

Durée des déplacements pour des installations à Haïti
L’installation de systèmes de réfrigération solaires sans batteries par une équipe de trois techniciens qualifiés a pris cinq heures de présence 
sur le site en moyenne, y compris une formation à l’utilisation des équipements spécialement adaptée à leurs utilisateurs. En fait, la durée 
du trajet a été très variable. Lorsque le site à équiper se trouvait à proximité du lieu où l’équipement était entreposé, le trajet pouvait ne 
prendre qu’une heure dans un sens et dans l’autre. Cependant, la traversée de la capitale a pris au moins deux heures en raison de la densité 
de la circulation. Pour se rendre dans une autre ville du pays, il fallait parfois jusqu’à 10 heures dans un sens et dans l’autre. Pour les zones les 
plus reculées, il a fallu utiliser à la fois des véhicules, des avions et des bateaux. Lorsqu’il fallait dormir en route, le trajet jusqu’au site pouvait 
durer jusqu’à trois jours pour une seule installation. On a constaté que pour réduire la durée des trajets, il fallait un circuit bien organisé 
comportant plusieurs installations.

5.1.6. Coordination de l’installation
Il faut que l’équipe chargée de l’installation prenne toutes les dispositions voulues bien avant le départ. Ces 
dispositions devront être parfaitement connues des personnes ou groupes suivants :

 les responsables du PEV ;
 les administrateurs du projet qui fournissent les fonds nécessaires à la couverture des dépenses ;
 les membres de l’équipe chargée de l’installation ;
 les chauffeurs ;
 les personnes chargées des moyens de transport secondaires (bateaux, avions ou hélicoptères, porteurs, 
animaux de bât) ;

 encadrement/interlocuteurs sur le site à équiper ;
 personnel local qui sera formé par les installateurs ;
 main-d’œuvre locale (si nécessaire) ;
 autorités locales/responsables communautaires (dans certains cas) ;
 hôtels (ou autres types d’hébergement) ;
 fournisseurs locaux de provisions (eau, nourriture, produits locaux obtenus le long du trajet) ;
 agents de sécurité (si nécessaire).

Il faut également veiller à ce que le chargement des véhicules au point d’entreposage des équipements 
puisse se faire en toute sécurité et sans danger ; à cet effet, on devra :

 veiller à ce que tout le matériel local, le matériel loué et les divers composants du système de réfrigération 
et outils nécessaires soient disponibles ;

29



 veiller à ce que les engins de levage et la main-d’œuvre nécessaires soient sur place pour aider au 
chargement et au déchargement des équipements lourds ;

 veiller à ce que les équipements soient manipulés avec précaution pendant le chargement et le 
déchargement ;

 protéger le chargement contre les dégâts dus aux intempéries ;
 se préparer à une éventuelle situation d’urgence (se munir de trousses de premier secours et de produits 
pour neutraliser l’acide si l’on utilise des batteries à électrolyte) ;

 mettre le chargement à l’abri des voleurs ;
 assurer la sécurité du chargement pendant le transport compte tenu de l’état prévisible des routes. 
L’électrolyte des batteries au plomb est constitué d’acide sulfurique et il faut donc des équipements de 
protection individuelle pour le nettoyage au cas où l’acide viendrait à se répandre accidentellement.

Il faudra prévoir beaucoup de temps pour se déplacer en toute sécurité jusqu’au site à équiper.

5.1.7. Conditions d’installation des réfrigérateurs
Selon que l’on équipera le site en réfrigérateurs solaires avec ou sans batteries et en fonction du fabricant et 
de la situation du lieu, les conditions d’installation ne seront pas les mêmes. Cela peut modifier sensiblement 
le temps nécessaire à l’installation. Certains réfrigérateurs solaires sans batterie, par exemple, ont besoin de 
5 à 8 jours pour se refroidir une fois installés et leur démarrage doit être décalé d’une bonne journée après le 
transport. De ce fait, l’installateur peut être amené à revenir pour le contrôle. En revanche, les réfrigérateurs 
alimentés par une batterie se refroidissent en l’espace de quelques heures, ce qui réduit de façon importante 
le délai entre la mise en place et la réception finale et peut rendre inutile de revenir pour le contrôle. 

5.2. Formation du personnel et des techniciens
L’installateur peut assurer la formation du personnel et des techniciens de l’établissement qu’il équipe au 
moment même de la mise en place de l’équipement, ou encore, si cela n’est pas possible, lors d’une visite 
ultérieure. Si un cours de formation est proposé, il doit répondre aux besoins des deux catégories suivantes 
de personnel :

 les agents de santé qui vont faire un usage quotidien de l’équipement et se livrer à des travaux d’entretien, 
à l’exclusion de l’entretien correctif ;

 les techniciens qui seront responsables de l’entretien correctif et des réparations, tant sur la partie électrique 
que sur les composants des appareils assurant la réfrigération proprement dite.

Le cours doit également comporter un volet santé et sécurité au travail.

5.3. Vérification de l’installation
Une fois la mise en place terminée, le technicien du PEV responsable ou un inspecteur désigné à cet effet 
devra remplir la liste de contrôle de l’installation afin de vérifier qu’aucun problème sérieux ne subsiste. 
Pour cela il pourra se servir du modèle de liste de contrôle de l’installation qui figure à l’annexe E.1 Les pays 
peuvent l’utiliser aussi comme déclaration de fin et de conformité de travaux (en la modifiant ou en l’utilisant 
telle quelle) après inspection et approbation du travail effectué par l’installateur.

1 Cette liste est une refonte de celle qui figure à l’annexe 3 du document WHO PQS E003/PV01-VP2.2 disponible sur le site suivant : http://apps.who.int/immunization_standards/
vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
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5.4. Réception finale
La réception finale (et le paiement si c’est une entreprise privée qui s’est chargée de l’installation) est 
conditionnée par le bon fonctionnement des équipements pendant une certaine période d’essai après 
l’installation. Pour ces essais de réception, on peut utiliser des 30-DTR pour enregistrer la température des 
réfrigérateurs pendant une durée allant jusqu’à 30 jours après la mise en place. Si, après un nombre de 
jours fixé à l’avance, on constate que les réfrigérateurs ont fonctionné sans qu’il y ait eu de signal d’alarme 
température, on pourra considérer que les appareils donnent satisfaction (et on pourra donc régler la facture 
à l’installateur des équipements).

Un « formulaire de contrôle du fonctionnement à 30 jours » figure à l’annexe F.1 Il peut être utilisé par le 
technicien du PEV responsable pour confirmer que l’équipement a été correctement installé et a fonctionné 
de manière satisfaisante pendant les 30 premiers jours.

1 Cette liste est une refonte de celle qui figure à l’annexe 4 du document WHO PQS E003/PV01-VP2.2 disponible sur le site suivant : http://apps.who.int/immunization_standards/
vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.

Utilisation de 30-DTR pour s’assurer que l’installation est réussie
L’UNICEF Haïti a passé un contrat avec un organisme public expérimenté en matière d’électricité solaire en vue de l’installation de 
réfrigérateurs solaires sans batterie pour la conservation de vaccins. Il était précisé dans le contrat que le paiement ne pourrait être effectué 
qu’à la condition :

•	 qu’il	ait	été	jugé	que	les	réfrigérateurs	avaient	fonctionné	correctement	(sans	donner	lieu	à	un	signal	d’alarme	température	pendant	au	
moins deux semaines après le refroidissement) ;

•		que	l’inspection	et	la	vérification	postérieures	à	l’installation	se	soient	révélées	satisfaisantes.
Immédiatement après l’installation, un 30-DTR a été placé dans le compartiment de stockage de chaque réfrigérateur. Cela fait, on a 
fermé et verrouillé le couvercle de manière à ce qu’aucun vaccin ou autre produit n’y soit déposé pendant la période de refroidissement 
(c’est-à-dire le temps nécessaire pour qu’un réfrigérateur solaire sans batterie atteigne la bonne température d’utilisation), ni pendant 
la période de réception. Une fois le refroidissement de l’appareil achevé et les réfrigérateurs stabilisés à la bonne température (deux 
semaines après l’installation), les réfrigérateurs ont été inspectés et il a été constaté qu’ils avaient fonctionné sans déclencher de signaux 
d’alarme température. Il a donc été décidé que les vaccins pouvaient être conservés en toute sécurité dans les nouveaux réfrigérateurs et les 
installateurs ont pu être payés.
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6 CONTRÔLE CONTINU DE 
LA TEMPÉRATURE

Une surveillance et un enregistrement continu efficaces et bien conduits de la température sont des aspects 
essentiels des bonnes pratiques en matière de stockage et de distribution des vaccins. Ces pratiques sont 
utiles pour que :

 les équipements nouveaux ou existants de la chaîne du froid fonctionnent correctement ;
 la qualité des vaccins soit assurée tout au long de la chaîne d’approvisionnement ;
 il n’y ait pas de gaspillage de vaccins par suite d’exposition à la chaleur ou au gel, soit sur les lieux de 
stockage fixes, soit pendant le transport ;

 en cas de problèmes, ceux-ci soient rapidement détectés et résolus.

Le bon fonctionnement des éléments de la chaîne du froid nouvellement installés devra être validé au moyen 
de dispositifs de contrôle de la température comme le 30-DTR qui permettent d’enregistrer la température 
des réfrigérateurs jusqu’à 30 jours après l’installation. Ce contrôle est habituellement effectué au moment 
des essais de réception (et aux fins du paiement si l’installation a été confiée à une entreprise privée).

Une fois que les réfrigérateurs et les congélateurs à vaccins ont subi avec succès les essais de réception, 
ils doivent être intégrés au système général de surveillance et de contrôle continu systématiques de la 
température. C’est particulièrement important dans le cas de nouvelles technologies comme les réfrigérateurs 
solaires sans batterie dont le fonctionnement en situation réelle est peu documenté. La mise en place d’un 
système de surveillance systématique et à long terme de la température permet de se prémunir contre 
certaines pannes évitables car les problèmes peuvent être résolus à un stade précoce – ce qui est capital 
pour assurer un succès durable.

Un plan de surveillance systématique de la température permet de valider le choix, l’installation, l’utilisation 
et l’entretien des équipements solaires. Les données de surveillance doivent être relevées et analysées 
régulièrement, et il faut les intégrer dans un plan de gestion et de supervision qui aidera les agents de santé à 
entretenir correctement les équipements solaires et leur fournira les informations nécessaires pour identifier 
les problèmes dès qu’ils se posent.

Il importe de bien définir à quoi va servir le plan de surveillance de la température et ce que l’on attend de 
lui, sans oublier que la dotation en personnel et les ressources financières qui lui sont consacrées n’ont pas 
pour unique fin le recueil des données de surveillance mais ont aussi pour objet l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan d’action. Les objectifs de la surveillance seront fonction de l’expérience de ceux qui dirigent 
le programme de vaccination en utilisant pour cela des technologies solaires et aussi du degré de confiance 
qu’ils ont dans telle ou telle de ces technologies. Le module du manuel OMS VMH-E2-01.1 donne davantage 
de renseignements sur les différentes pratiques en matière de surveillance de la température.1  

1 Comment contrôler la température dans la chaîne d'approvisionnement en vaccins  Genève : OMS ; 2015  http://www.who.int/immunization/documents/financing/who_ivb_15.04/en/, 
consulté le 1 octobre 2015.
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Outre l’utilisation de dispositifs de contrôle de la température pour valider la performance des équipements 
de la chaîne du froid nouvellement installés, il est également recommandé aux programmes de vaccination 
de procéder à un contrôle complet du bon fonctionnement des équipements au cours des premiers stades 
des projets basés sur de nouvelles technologies. Cela permet d’obtenir des informations précieuses sur 
la performance d’une nouvelle technologie solaire, soit pour confirmer qu’elle se révèle fiable en milieu 
médicalisé lorsqu’on ne possède que peu de données sur sa fiabilité en situation réelle, soit pour aider un 
fabricant à obtenir la meilleure performance possible de ses prototypes.

1 Tiré de : Direct-drive solar vaccine refrigerators –a new choice for vaccine storage. PATH/World Health Organization; 2013 (http://who.int/immunization/programmes_systems/supply_
chain/optimize/direct_drive_solar_vaccine_refrigerator.pdf?ua=1, consulté le 1 octobre 2015.

La surveillance du bon fonctionnement d’une nouvelle technologie au Sénégal1

Pour accroître la fiabilité du stockage des vaccins dans les zones reculées, le ministère sénégalais de la Santé a installé 15 réfrigérateurs 
solaires sans batterie dans des postes sanitaires de trois districts. Afin d’évaluer leur performance, 13 de ces appareils ont été équipés de 
dispositifs de contrôle de la température qui communiquaient leurs données à un serveur central sous la forme de messages SMS.
Sur une durée d’un an, on a constaté que les réfrigérateurs avaient correctement fonctionné, sans problèmes mécaniques ou électriques 
importants. D’après les données de température relayées par les dispositifs de contrôle à distance, la performance en termes de réfrigération 
est restée constante, même lorsque les réfrigérateurs étaient régulièrement utilisés et donc fréquemment ouverts pour y stocker ou en 
extraire	des	vaccins.	Avec	des	températures	ambiantes	qui	dépassaient	parfois	+45°	C,	les	températures	sous	surveillance	sont	restées	
comprises	entre	les	limites	voulues,	c’est-à-dire	entre	+2°	C	et	+8°	C	pendant	quasiment	99	%	de	la	durée	totale	du	contrôle.
Cette surveillance de la température a révélé un certain nombre d’aspects intéressants de la relation entre usagers et réfrigérateurs. 
Au début de l’étude, alors qu’on examinait les données de surveillance, les superviseurs et les chercheurs ont constaté que le profil de 
température de certains réfrigérateurs était étrange. C’est ainsi, par exemple, que la température augmentait parfois brusquement de 5 
degrés ou davantage et prenait un certain temps pour revenir dans les limites normales. C’était différent de ce qui aurait été observé lors de 
l’ouverture normale d’une porte, c’est-à-dire qu’on aurait eu une augmentation de quelques degrés lors d’un relevé, puis une température 
de nouveau dans les limites normales lors du relevé suivant. Après enquête, on s’est aperçu que cette étrange variation de température 
provenait du fait que des agents de santé avaient placé dans le réfrigérateur d’autres produits que les vaccins. Il y a eu des discussions avec le 
personnel des postes de santé, après quoi l’usage des réfrigérateurs a été plus conforme et les données ont fait apparaître une amélioration 
de la performance des appareils relativement à la température.
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7 ENTRETIEN ET 
RÉPARATIONS

7.1. Planification de l’entretien et des réparations
Les réfrigérateurs et les générateurs à énergie solaire sont basés sur des technologies complexes. Les 
systèmes de réfrigération solaires utilisent ces deux technologies et ils nécessitent un entretien préventif 
et parfois correctif ainsi que des réparations occasionnelles pour fonctionner durablement et avec efficacité.

La planification de l’entretien doit commencer dès que l’on procède au choix des équipements solaires 
(chapitre 3), car ce choix va déterminer les exigences en matière de maintenance. Il faut par exemple utiliser 
des équipements de protection et avoir reçu une formation à la sécurité pour entretenir les batteries à 
électrolytes ou les batteries scellées. Tous ces facteurs sont à prendre en considération lorsqu’on compare 
les différentes options en matière d’équipement.

Les opérations d’entretien/maintenance et de réparation peuvent être classées en trois catégories :
 l’entretien préventif (assuré par le personnel de l’établissement) ;
 l’entretien correctif et les réparations (assuré par des techniciens dûment formés) ;
 le remplacement des batteries (assuré par des techniciens dûment formés).

On trouvera davantage de renseignements sur la planification de l’entretien dans le module « Entretien 
et réparation » du manuel OMS de gestion des vaccins (en cours d’élaboration).1 En outre, les modes 
opératoires normalisés (MON) pour la gestion efficace des vaccins donnent des informations détaillées sur 
les interventions de maintenance à effectuer sur les réfrigérateurs solaires. Le lecteur est invité à se reporter 
à la section 4.6 du document E5-03.1 Installation et entretien des réfrigérateurs et congélateurs à vaccins. 
Ces modes opératoires peuvent être téléchargés à partir du site Internet de l’OMS.2 

7.2. Entretien préventif
On entend par entretien préventif les activités à mettre en œuvre pour protéger une machine ou un générateur 
contre l’usure normale. Ce genre d’entretien nécessite un minimum de compétences et de formation et 
consiste habituellement à intervenir à intervalles réguliers (tous les jours, toutes les semaines ou tous les 
mois). Les membres du personnel de l’établissement qui ont reçu la formation voulue sont chargés de 
l’entretien préventif.

Une liste de contrôle répertorie les travaux d’entretien préventif que les membres du personnel de 
l’établissement ont à effectuer tous les jours, toutes les semaines et tous les semestres ; elle figure à 
l’annexe H.

7.2.1. Formation
De nombreux travaux d’entretien préventif sont les mêmes quels que soient les équipements, mais certaines 
tâches peuvent néanmoins varier selon les appareils et le fabricant choisis. C’est pourquoi une formation 
sur place est essentielle. C’est ainsi, par exemple, qu’il n’y a pas de présentation standard pour les voyants 
lumineux à diodes électroluminescentes (LED en anglais), aussi est-il capital que les usagers comprennent 

1 On pourra le consulter sur le site suivant : http://who.int/immunization/programmes_systems/supply_chain.

2 Disponible sur le site : http://www.who.int/immunization/programmes_systems/supply_chain/evm/en/index2.html, consulté le 1 octobre 2015.. 
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les messages spécifiques transmis par les voyants lumineux à LED de leurs équipements. Une formation 
adaptée aux équipements effectivement installés est plus efficace qu’une formation de portée générale.

Cette formation sur place peut être assurée par l’installateur au moment de la mise en place des équipements 
(voir le chapitre 5). On pourra aussi organiser une visite pour dispenser la formation nécessaire. Cela n’ira sans 
doute pas sans coûts supplémentaires pour le projet. Toutefois, si l’on peut programmer d’autres activités à 
l’occasion de cette visite, par exemple la vérification de l’installation (section 5.3) ou sa réception définitive 
(5.4) et que les agents de santé soient en mesure d’y participer, le supplément de coût pourra être réduit 
au minimum.

Quelle que soit l’option retenue, des plans de formation doivent figurer au budget du projet (ainsi que dans 
le contrat si c’est à une entreprise privée que l’installation et la formation ont été confiées).

7.2.2. Fournitures et outils 
Les membres du personnel de l’établissement ne reçoivent généralement pas les fournitures et les outils 
dont ils ont besoin pour assurer l’entretien préventif de leurs équipements solaires. Pour se prémunir contre 
ce genre de négligence, il faut veiller à ce que chaque établissement à équiper soit doté des fournitures 
nécessaires (par exemple des ustensiles pour le nettoyage des panneaux photovoltaïques) et que le personnel 
chargé de l’entretien correctif reçoive les outils spéciaux qui lui sont nécessaires (par exemple des aréomètres, 
appelés communément pèse-acide, pour le contrôle des batteries et du matériel de protection en cas 
d’utilisation de batteries à électrolyte). L’équipe du PEV devra veiller à ce que le fabricant ou le fournisseur 
inclue la livraison de ces fournitures et de ces outils dans le contrat d’acquisition de l’équipement solaire.

La liste des outils et fournitures dont a habituellement besoin le personnel de l’établissement pour effectuer 
l’entretien préventif des équipements solaires figure à l’annexe G.

7.3. Entretien correctif et réparations
L’entretien correctif et les réparations sont habituellement assurés par des techniciens qui ont été formés aux 
travaux sur des systèmes de réfrigération et des équipements à énergie solaire. Si ce sont des techniciens 
du PEV qui sont chargés de l’entretien correctif et des réparations, il faudra que l’équipe du PEV veille, en 
plus de la formation voulue à dispenser à ces techniciens, à les doter des outils, des fournitures, des pièces 
détachées nécessaires ainsi que d’un budget pour couvrir leurs déplacements (puisque normalement, ils 
ne restent pas sur place). Si ces moyens ne leur sont pas donnés, les techniciens du PEV ne pourront pas 
travailler efficacement.

Les techniciens chargés de l’entretien correctif et des réparations doivent être capables de détecter les 
problèmes (diagnostic) et de procéder à de petites réparations sur place. Les grosses réparations nécessitent 
l’intervention d’un professionnel doté d’outils spéciaux ou l’enlèvement de l’appareil défectueux dans le cadre 
de l’assistance prévue par la garantie.

Il est recommandé de prévoir au moins deux visites d’entretien correctif par an (quatre si l’on utilise des 
batteries à électrolyte). La nature exacte des travaux va dépendre du type de réfrigérateur solaire utilisé (avec 
ou sans batterie) et comportera les activités suivantes :

 selon les besoins, reprendre la formation des usagers ;
 contrôler le fonctionnement du système (enregistrements de température, alarmes, dispositifs de mesure, 
témoins et voyants divers) ;

 inspecter le local du système de réfrigération et du générateur, vérifier l’état des appareils. Le cas échéant, 
apporter les rectifications nécessaires ;

 vérifier et resserrer toutes les fixations ;

35



 vérifier tous les branchements électriques qui sont accessibles, éliminer les traces de corrosion et s’assurer 
que les prises sont bien en place ;

 vérifier l’état du câblage et des gaines et les réparer s’il y a lieu ;
 examiner l’ensemble des panneaux solaires pour vérifier leur propreté et voir s’il y a de l’ombrage, intervenir 
si nécessaire ;

 si le système fonctionne sur batterie à électrolyte, mesurer la densité de l’électrolyte dans chaque élément, 
nettoyer les bornes, vérifier l’état des plaques ; le cas échéant, ajouter de l’eau distillée et procéder à une 
charge d’égalisation si nécessaire puis vérifier la ventilation de l’enceinte de la batterie et son verrouillage ;

 si l’on utilise des batteries scellées : mesurer la tension à vide (circuit ouvert), nettoyer les bornes, procéder 
à une charge d’égalisation si nécessaire (en respectant rigoureusement les consignes du fabricant), puis 
vérifier la ventilation de l’enceinte de la batterie et son verrouillage.

7.4. Remplacement des batteries
La durée de vie d’une batterie est habituellement d’environ cinq ans, mais en fait, elle peut aller de quelques 
années à une dizaine d’années. La plupart des pannes de courant subies par les systèmes de réfrigération 
alimentés par une batterie proviennent d’une défaillance du sous-système constitué par la batterie, ses 
commandes, sa protection contre les surtensions (coupe-circuits ou fusibles), son câblage et son enceinte 
de sécurité.1 Il est donc capital de remplacer les batteries au bon moment si l’on veut que le système 
de réfrigération continue à fonctionner. Si l’on ne remplace pas la batterie avant qu’elle ne soit épuisée, 
toute panne soudaine a de grandes chances de soumettre les vaccins stockés dans le réfrigérateur à une 
température excessive. Pour réduire le risque d’une panne de batterie, il faut inscrire au budget du projet 
des fonds pour le remplacement des batteries sur une longue durée (voir la section 4.2). Ne pas utiliser de 
systèmes de réfrigération solaires alimentés par batterie ou seulement dotés d’une batterie auxiliaire si le 
remplacement des batteries ne peut être assuré dans les délais.

Les petites batteries auxiliaires utilisées dans les réfrigérateurs solaires dits « sans batterie » sont de type 
scellé et elles coûtent moins cher que celles qui alimentent les modèles à batterie. Elles sont plus faciles à 
transporter et à manipuler comparativement aux grosses batteries industrielles que nécessitent ces modèles. 
Elles doivent néanmoins être remplacées rapidement dès qu’elles tombent en panne. Ce que l’on peut faire 
pour assurer la continuité de la réfrigération, c’est par exemple de prévoir un remplacement systématique 
de ces batteries au bout de quelques années. Un fournisseur qualifié peut être consulté pour savoir au bout 
de combien de temps il faut procéder à ce remplacement systématique.

L’entretien et le remplacement des batteries qui alimentent les réfrigérateurs solaires sont des opérations 
complexes et dangereuses qui nécessitent habituellement :

 des fonds pour financer le remplacement ;
 la commande des bons produits ;
 l’importation et la livraison des produits (dans la plupart des pays) ;
 le dédouanement des produits ;
 des considérations tenant à la sécurité des manipulations ;
 un entreposage provisoire ;
 le transport jusqu’aux lieux où les batteries doivent être installées ;
 un technicien correctement formé ;
 le retrait et le recyclage de l’ancienne batterie ;
 la mise en place et l’essai de la batterie neuve.

1 McCarney S, Robertson J, Arnaud J, Lorenson K ; Lloyd J. Using solar-powered refrigeration for vaccine storage where other sources of reliable electricity are inadequate or costly.
Vaccine. 2013 ;31(51) :6050.doi :10.1016/j.vaccine.2013.07.
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Panne de batterie au Sénégal
Dans la région sénégalaise de la Casamance, un projet de réfrigération solaire avec alimentation par batterie a connu un incident technique 
au bout de quatre ans, les batteries étant tombées en panne. Faute de financement pour remplacer les batteries, les réfrigérateurs et les 
panneaux solaires sont restés hors service pendant plusieurs années avant que des fonds puissent être trouvés et que les équipements soient 
remis en marche.
Voilà	un	exemple	qui	montre	qu’un	«	incident	technique	»	peut	quelquefois	découler	d’une	incapacité	de	l’administration	à	planifier,	dégager	
des fonds et agir pour répondre aux besoins en matière d’entretien et de réparations. On voit aussi que pour remettre en route certains 
équipements	«	défaillants	»,	il	suffit	parfois	de	changer	une	batterie.

7.5. Réutilisation des panneaux solaires
La durée nominale minimum du cycle de vie d’un réfrigérateur à vaccins est de 10 ans. En revanche, les 
panneaux solaires peuvent produire de l’électricité pendant 25 ans ou davantage. Lorsqu’un réfrigérateur 
solaire arrive en bout de course et doit être remplacé, il est encore possible de réutiliser les panneaux solaires 
existants pour alimenter le nouveau réfrigérateur. La réutilisation des panneaux solaires permet de remplacer 
le réfrigérateur usagé à moindre coût et de manière plus simple. Le temps nécessaire pour effectuer le 
remplacement peut également s’en trouver réduit.

Avec un bon entretien assuré en permanence, on aura plus de chances de pouvoir réutiliser les panneaux 
solaires. Pour savoir si ces panneaux peuvent être réutilisés, il faudra sans doute que le prestataire de services 
puisse en vérifier l’état. S’il estime que les panneaux sont en assez bon état, il devra vérifier leur capacité de 
production d’électricité ainsi que les câblages et les connexions pour s’assurer qu’il y a compatibilité avec 
le nouveau réfrigérateur.
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ANNEXES

Annexe A. Formulaire d’évaluation du site
Veuillez compléter les sections 1, 2 et 3 avant de procéder à l’évaluation.

1. Données pour l’évaluation du site
1.1 Date de l’évaluation

1.2 Évaluateur(s)

1.3 Site details 

1.3.1 Nom

1.3.2 Adresse

1.3.3 Latitude

1.3.4 Longitude

1.3.5 Altitude

1.4 Coordonnées des contacts (1)

1.4.1 Nom

1.4.2 Email

1.4.3 Tél. fixe

1.4.4 Tél. portable

1.5 Coordonnées des contacts (2)

1.5.1 Nom

1.5.2 Email

1.5.3 Tél. fixe

1.5.4 Tél. portable

1.6 Réunion

1.6.1 Heure

1.6.2 Lieu

1.7 Gîte et couvert le plus proche

1.7.1 Nom

1.7.2 Adresse

1.7.3 Latitude

1.7.4 Longitude
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2. Données pour le transport
2.1 Point de départ

2.2 Distance au site

2.3 Durée probable du trajet

2.4 Réseau/opérateur pour tél. portables

2.5 État des routes

2.6 Conditions de sécurité

2.7 Traversées de cours d’eau

2.8 Ponts

2.9 Autres dangers 

2.10 Itinéraires détaillés

3. Instruments, outils et fournitures pour l’étude et l’évaluation du site
3.1 Outils à apporter pour l’évaluation du site

❑ Trousse de premiers secours
❑ Nécessaire de toilette 
❑ Eau/filtres ou comprimés pour purifier l’eau
❑ Nourriture
❑ Crème solaire/ couvre-chef
❑ Calepin, crayons, stylos
❑ Couteau
❑ Appareil photo (complètement chargé)
❑ Tél. portable (complètement chargé)
❑ GPS (complètement chargé)
❑ Ceinture porte-outils (marteau, tournevis, clé à molette, pince, mètres rubans de 30 m et 8 m)
❑ Multimètre (contrôleur universel)
❑ Thermomètre
❑ Outils pour le calcul de l’ombrage (par exemple, nécessaire pour la détermination de la course apparente du soleil, dôme, trépied, 

diagrammes supplémentaires des trajectoires solaires, crayon gras)
❑ Boussole
❑ Inclinomètre
❑ Échelle, cordes de sécurité
❑ Pelle
❑ Chiffon
❑ Autres (préciser ci-dessous)
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4. Données relatives à l’établissement
4.1 Personne interrogée

4.1.1 Nom

4.1.2 Fonction

4.1.3 Coordonnées

4.2 Renseignements sur l’établissement

4.2.1 Propriétaire

4.2.2 Exploitant

4.2.3 Vétusté

4.2.4 État

4.2.5 Effectif du personnel

4.2.6 Heure(s)	d’ouverture

4.2.7 Éclairage de nuit

4.2.8 Gardiennage ❑  Oui         ❑  Non     Si oui, heures de garde :

4.2.9 Entrepôt fermé à clé ❑  Oui         ❑  Non     Si oui, état de l’entrepôt

4.2.10 Dossier	sécurité

4.3 Électricité ❑  Pas d’électricité
❑  Réseau 
❑  Générateur de l’établissement
❑  Batterie de secours 
❑  Solaire
❑		Hybride

4.4 Disponibilité du réseau, du générateur ou de l’alimentation hybride

4.4.1 Nombre d’heures par jour

4.4.2 Source d’information

4.4.3 Fréquence	des	coupures	de	courant

4.4.4 Durée	habituelle	des	coupures	de	courant	

4.4.5 La coupure la plus longue dont on se souvienne

4.5 Réfrigérateurs à vaccins existants ❑  Oui        ❑  Non     Si oui, donner des précisions ci-dessous

4.6 Réfrigérateur à vaccin (1)

4.6.1 Fabricant

4.6.2 Modèle No

4.6.3 Quantité

4.6.4 Vétusté

4.6.5 Emplacement

4.7 Réfrigérateur à vaccin (2)

4.7.1 Fabricant

4.7.2 Modèle No

4.7.3 Quantité

4.7.4 Vétusté

4.7.5 Emplacement

4.8 Volume nécessaire pour le stockage des vaccins

4.9 Réfrigération par briquettes d’eau

4.9.1 Nécessaire ❑  Oui        ❑  Non     Si oui, nombre de litres par jour

Si oui, volume des briquettes       ❑  0,3l        ❑  0,4l        ❑  0,6l

4.10 Futurs plans pour l’établissement
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5. Emplacement des réfrigérateurs (s’il est connu)
5.1 Caractéristiques des réfrigérateurs (si elles sont connues)

5.1.1 Fabricant

5.1.2 Numéro de modèle

5.1.3 Largeur

5.1.4 Diamètre

5.1.5 Hauteur

5.2 Nb de réfrigérateurs (s’il est connu)

5.3 Espace pour la ventilation 

5.4 Emplacement(s) des réfrigérateurs

5.5 Tous les réfrigérateurs sont-ils dans la même salle ?

5.6 Désignation de la salle

5.7 Dimensions de la salle

5.7.1 Largeur

5.7.2 Diamètre

5.7.3 Hauteur

5.8 Largeur de la porte

5.9 La salle est-elle ventilée ?

5.10 Si ce n’est pas le cas, comment la chaleur est-elle évacuée ?

5.11 Le toit est-il étanche ?

5.12 Le sol est-il solide et plan ?

5.13 Est-ce qu’il y a gain de chaleur au niveau des réfrigérateurs ?

5.14 Matériaux de construction

6. Disposition des panneaux solaires (si elle est connue)
6.1 Superficie des panneaux Longueur (cm):                   Longueur (cm):                

6.2 Faudra- t-il plusieurs ensembles de 
panneaux ?

❑  Oui        ❑  Non    

6.3 Quantité de panneaux (préconisée ou 
effective) 

6.4 Distance minimum entre un ensemble de 
panneaux orienté au nord/ou au sud et un 
autre ensemble de panneaux

6.5 Ensembles de panneaux solaires nécessaires

6.6 Emplacement des panneaux ❑  Toit       Si 'toit' croché :                                 Pente:         degrés
                                                              Orientation :

❑  Sol
❑  Mât
❑  Autre

6.7 Évaluation de l’ombrage

6.7.1 Emplacement sans ombrage

6.7.2 Dimensions	de	la	zone	ombragée Longueur (cm):                   Longueur (cm):                

6.7.3 Heures	et	dates	d’ombrage	maximum	pour	
l’emplacement des panneaux
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7. Câble de connexion aux panneaux photovoltaïques
Noter la distance entre les panneaux solaires et les réfrigérateurs en tenant compte de tous les coudes et de tous les obstacles. Si le fabricant est connu, donner 
les précisions suivantes :

7.1 Longueur du câble d’alimentation standard

7.2 Longueur du câble d’alimentation en option

7.3 Distance des panneaux solaires au 
réfrigérateur

7.4 Câble de longueur spéciale (si nécessaire)

8. Câble de masse
Noter la distance entre les panneaux photovoltaïques et le raccordement au piquet de terre en tenant compte de tous les coudes et de tous les obstacles. On 
peut raccorder plusieurs ensembles de panneaux au câble de masse

8.1 Distance

8.2 Gainage de protection ❑  Oui        ❑  Non     

8.3 Si oui, indiquer la longueur, le diamètre et 
les raccords

8.4 Description du sol

9. Photographies (selon les besoins)
9.1 Photographies prises ❑  Bâtiment

❑  Salle du ou des réfrigérateurs 
❑  Emplacement (s) des panneaux solaires
❑  Toit
❑  Problèmes de câblage
❑  Ombrage
❑  Autres (préciser ci-dessous)

10. Croquis de détail de l’aménagement (selon les besoins)
10.1 Croquis de détail de 

l’aménagement effectués
❑  Salle des réfrigérateurs (avec dimensions)/porte (avec dimensions)/matériaux des murs et du sol 

/détails
❑		Disposition	des	panneaux	solaires	(détails)	avec	croquis	de	toute	la	zone)	
❑  Longueur des câblages – Câbles de connexion aux panneaux solaire et câbles de masse
❑  Câblage: points d’entrée dans le bâtiment, détail du raccordement au piquet de terre et si 

nécessaire, gainages et raccords
❑		Détail	du	toit	(si	nécessaire)
❑  Autres croquis (préciser ci-dessous)
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Annexe B. Liste des spécifications
Cette liste de contrôle est tirée de l’annexe 1 du document WHO/PQS/E003/PV01-VP2.2  Solar power system 
for compression-cycle vaccine refrigerator or combined refrigerator and water-pack freezer – on-site checklists 
for completed installations (disponible qu’en anglais).1

Utiliser ce formulaire une fois connu l’emplacement définitif de l’équipement. Remplir un exemplaire pour 
chaque type de système. 

Liste des spécifications pour les réfrigérateurs solaires dont les sites 
sont connus Date: 
Pays :      

Organisme d’achat :
Nom du contact :

Adresse 1 : 
Adresse 2 : 
Adresse 3 : 
Adresse 4 : 

Tél. :   
Télécopie :   

Email :

Tous les composants du système doivent être préqualifiés PQS. Les réfrigérateurs doivent être conformes à la spécification E003/RF04 (alimentation par 
batterie), E003/RF05	(sans	batterie)	ou	E003/RF06	(non	alimentés	par	batterie	mais	avec	batterie	auxiliaire).	Les	générateurs	à	énergie	solaire	doivent	
être conformes à la spécification E003/PV01.

SECTION 1 : Site

1.1 Les champs marqués d’un astérisque* sont 
obligatoires. Plus les autres données seront 
précises, plus il sera facile au fournisseur qualifié 
de concevoir un système de réfrigération adapté 
au site

* Pays :

* Longitude :

* Latitude :

Agglomération urbaine la plus proche :

Village ou banlieue :

Désignation	du	site :

Altitude en mètres au-dessus du niveau de la mer :

SECTION 2 : Réfrigérateurs et générateurs 

2.1 Nombre de réfrigérateurs Nombre d’appareils nécessaire :

2.2 Zone de température 
Choisir la zone de température qui convient. Si 
les températures hivernales sont basses et que le 
chauffage des locaux soit sujet à caution, préciser 
qu’il faudra prévoir un circuit de protection contre 
le gel

Zone chaude (jusqu’à +43° C) : ❑

Zone tempérée (jusqu’à +32° C) : ❑

Zone modérée (jusqu’à +27° C) : ❑

Circuit de protection contre le gel (climats froids) : Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	température	hivernale	la	plus	basse	à	
laquelle le réfrigérateur sera exposé .2 

°C

2.3 Modèle de réfrigérateur
Vérifier sur les fiches de données PQS quelles 
capacités sont3.

Réfrigérateur seul : ❑

Système mixte réfrigérateur/congélateur à briquettes 
d’eau :

❑

Capacité minimum de stockage des vaccins :      litres

Capacité minimum de congélation des briquettes d’eau :      kg/24 h

1 Disponible sur le site suivant: (http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
2 Il s’agit de la température la plus basse enregistrée dans la salle où se trouve le réfrigérateur et NON PAS de la température la plus basse à l’extérieur. Sous les climats froids, la 

température peut descendre jusqu’à -10° C dans des centres de santé qui restent longtemps sans personnel ni chauffage.
3 Note: Certains modèles sont uniquement des réfrigérateurs sans système de production de glace.
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SECTION 3: Générateurs

3.1 Nombre de générateurs solaires Nombre d’appareils nécessaire :

3.2 Type de générateur solaire Soit : Type 1 : avec batteries : ❑

Soit : Type 2 : sans alimentation par batterie : ❑

Soit : Type 2 : sans alimentation par batterie mais avec 
batterie auxiliaire :

❑

3.3 Précisions relatives aux supports des 
panneaux solaires
Les panneaux doivent être orientés le plus possible 
vers le sud (hémisphère nord) ou vers le nord 
(hémisphère sud) et à l’écart de toute ombre portée (y 
compris celle de câbles aériens) au moins de 9 h 00 du 
matin à 17 h 00 et pendant toute l’année. Orientation 
pour l’hémisphère nord : SE, SSE, S, SSO, SO ou, pour 
l’hémisphère sud : NE, NNE, N, NNO or NO

Montage sur toit en pente ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	pente	du	toit	en	degrés :

Si	OUI,	indiquer	l’orientation	du	pan	du	toit :

Si	OUI,	indiquer	le	matériau	utilisé	pour	la	finition	de	la	
toiture :

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	bâtiment	jusqu’aux	
avant-toits :

m

Montage sur un toit plat ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	bâtiment	jusqu’au	toit : m

Si	OUI,	indiquer	le	matériau	utilisé	pour	la	finition	de	la	
toiture :

Montage mural ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	l’orientation	du	mur :

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	au	point	de	montage : m

Montage au sol ? Oui  ❑      Non  ❑

Montage sur mât : Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	mât : m

Si	OUI,	indiquer	si	les	panneaux	sont	montés	à	
l’extrémité ou latéralement :

Extrémité  ❑      
Latéralement  ❑

3.4 Câble de connexion aux panneaux
Mesurer la distance effective entre les panneaux et 
l’emplacement des batteries1 aussi exactement que 
possible.

Longueur de câble nécessaire : m

Mesurer la longueur du câble y compris tous les coudes, 
horizontalement et verticalement et ajouter 10 %

m

3.5 Câbles de masse
Pour des câbles de masse de bonne longueur, en 
discuter avec le fournisseur qualifié

Longueurs pour les câbles de masse :

Nombre de raccords au piquet de terre :

1 La distance effective est mesurée le long du trajet que le câble va effectivement suivre. Mesurer horizontalement et verticalement et en tenant compte de tous les coudes à angle droit.
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Annexe C. Exemple de liste de spécifications
Cette liste de contrôle est tirée de l’annexe 1 du document WHO/PQS/E003/PV01-VP2.2 Solar power system 
for compression-cycle vaccine refrigerator or combined refrigerator and water-pack freezer – on-site checklists 
for completed installations (disponible qu’en anglais).1  

Un établissement ayant besoin d’une capacité de stockage de 50 litres ou davantage pour ses vaccins avec 
un minimum de briquettes d’eau congelée peut préciser les spécifications de son équipement en adressant 
la liste suivante à son fournisseur. Cette liste contient les informations minimales dont le fournisseur aura 
besoin pour proposer une solution adaptée au site. 

Divers fabricants sont en mesure de répondre à ces exigences avec les équipements préqualifiés PQS suivants :

 système mixte réfrigérateur/congélateur ;
 système mixte réfrigérateur/congélateur solaire alimenté par batterie ;
 réfrigérateur solaire sans batterie avec congélateur solaire sans batterie indépendant.

Liste des spécifications pour les réfrigérateurs solaires dont les sites sont 
connus Date :      
Pays : Colombie

Organisme d’achat :
Nom du contact :

Adresse 1 : 
Adresse 2 : 
Adresse 3 : 
Adresse 4 : 

Tél. :   
Télécopie : 

Email :

Tous	les	composants	du	système	doivent	être	préqualifiés	PQS.	Les	réfrigérateurs	doivent	être	conformes	à	la	spécification	E003/RF04	(alimentation	par	
batterie), E003/RF05 (sans batterie) ou E003/RF06 (non alimentés par batterie mais avec batterie auxiliaire). Les générateurs à énergie solaire doivent 
être conformes à la spécification E003/PV01.

SECTION 1: Site

1.1 Les champs marqués d’un astérisque* sont 
obligatoires. Plus les autres données seront 
précises, plus il sera facile au fournisseur qualifié 
de concevoir un système de réfrigération adapté 
au site

* Pays : Colombie

* Longitude: 73.10 Ouest

* Latitude: 10.28 Nord

Agglomération urbaine la plus proche: Sabana Crespo

Village ou banlieue:      

Désignation	du	site: Dispensaire

Altitude en mètres au-dessus du niveau de la mer: 694

SECTION 2: Réfrigérateurs et générateurs 

2.1 Nombre de réfrigérateurs Nombre d’appareil nécessaire : 1

2.2 Zone de température
Choisir la zone de température qui convient. Si 
les températures hivernales sont basses et que le 
chauffage des locaux soit sujet à caution, préciser 
qu’il faudra prévoir un circuit de protection contre le 
gel.

Zone chaude (jusqu’à +43° C) : ❑

Zone tempérée (jusqu’à +32° C) : ❑

Zone modérée (jusqu’à +27° C) :: ❑

Circuit de protection contre le gel (climats froids) : Oui  ❑      Non  ❑

Si oui, indiquer la température hivernale la plus basse à 
laquelle le réfrigérateur sera exposé2: 

°C

1 Disponible sur le site suivant: (http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
2 Il s’agit de la temperature la plus basse enregistrée dans la salle où se trouve le réfrigérateur et NON PAS de la température la plus basse à l’extérieur. Sous les climats froids, la 

température peut descendre jusqu’à -10° C dans des centres de santé qui restent longtemps sans personnel ni chauffage. 45



2.3 Modèle de réfrigérateur
Vérifier sur les fiches de données PQS quelles 
capacités sont disponibles mais éviter de préciser le 
modèle1.

Réfrigérateur seul : ❑

Système mixte réfrigérateur/congélateur à briquettes 
d’eau :

❑

Capacité minimum de stockage des vaccins : 50 l

Capacité minimum de congélation des briquettes d’eau : 1,6kg/24 h

SECTION 3 : Générateurs

3.1 Nombre de générateurs solaires Nombre d’appareils nécessaire :

3.2 Type de générateur solaire Soit : Type 1 : avec batteries : ❑

Soit : Type 2 : sans alimentation par batterie : ❑

Soit : Type 2 : sans alimentation par batterie mais avec 
batterie auxiliaire :

❑

3.3 Précisions relatives aux supports des 
panneaux solaires
Les panneaux doivent être orientés le plus possible 
vers le sud (hémisphère Nord) ou vers le nord 
(hémisphère Sud) et à l’écart de toute ombre portée 
(y compris celle de câbles aériens) au moins de 
9:00 du matin à 17 heures, pendant toute l’année. 
Orientation pour l’hémisphère Nord : SE, SSE, S, SSO, 
SO ou, pour l’hémisphère Sud: NE, NNE, N, NNO or NO

Montage sur toit en pente ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	pente	du	toit	en	degrés :

Si	OUI,	indiquer	l’orientation	du	pan	du	toit :

Si	OUI,	indiquer	le	matériau	utilisé	pour	la	finition	de	la	
toiture :

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	bâtiment	jusqu’aux	
avant-toits :

m

Montage sur un toit plat ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	bâtiment	jusqu’au	toit : m

Si	OUI,	indiquer	le	matériau	utilisé	pour	la	finition	de	la	
toiture :

Montage mural ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	l’orientation	du	mur :

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	au	point	de	montage : m

Montage au sol ? Oui  ❑      Non  ❑

Montage sur mât : Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	la	hauteur	du	mât :	 m

Si	OUI,	indiquer	si	les	panneaux	sont	montés	à	
l’extrémité ou latéralement :

Extrémité  ❑      
Latéralement  ❑

3.4 Câble de connexion aux panneaux
Mesurer la distance effective entre les panneaux et 
l’emplacement des batteries2 aussi exactement que 
possible.

Longueur de câble nécessaire : m

Mesurer la longueur du câble y compris tous les coudes, 
horizontalement et verticalement et ajouter 10 %

20m

3.5 Câbles de masse
Pour des câbles de masse de bonne longueur, en 
discuter avec le fournisseur qualif

Longueurs pour les câbles de masse :

Nombre de raccords au piquet de terre :

1 Note : Certains modèles sont uniquement des réfrigérateurs sans système de production de glace.
2 La distance effective est mesurée le long du trajet que le câble va effectivement suivre. Mesurer horizontalement et verticalement et en tenant compte de tous les coudes à angle droit.
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Annexe D. Exemple de fiche budgétaire synthétique

Évaluations de site
Unité Nombre d’unités Coût/unité Total Total ($US)
Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Préparatifs pour la visite sur le site Jours

Outils Chacun d’eux

Technicien Jours

Déplacements :	véhicule,	carburant,	
hébergement, indemnité journalière

Jours

Communications et divers Chaque poste de dépense

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

Acquisition
Poste Unité Nombre d’unités Coût/unité Total
Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Équipement – réfrigérateur et 
générateur solaire

Chaque élément

Matériaux locaux Chaque poste de dépense

Expédition Chaque poste de dépense

Dédouanement Chaque poste de dépense

Transport jusqu’à l’entrepôt Chaque trajet

Entreposage Jours

Communications et divers Chaque poste de dépense

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

Préparation des spécifications
Unité Nombre d’unités Coût/unité Total Total ($US)
Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Communications et divers Chaque poste de dépense

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

47



Formation facultative - Technicien
Poste Unité Nombre d’unités Coût/unité Total

Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Préparation du matériel 
pédagogique

Chaque poste de dépense

Équipement Chaque poste de dépense

Outils Chacun d’eux

Frais	liés	aux	locaux :	location,	
rafraîchissements, coûts variables 
moyens 

Jours

Dépenses	pour	la	personne	
en formation : déplacements, 
hébergement, indemnité journalière, 
salaire

Jours

Communications et divers Chaque poste de dépense

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

Installation
Poste Unité Nombre d’unités Coût/unité Total

Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Formation	des	usagers Chaque poste de dépense

Matériel pédagogique pour les 
usagers

Chaque poste de dépense

Temps du technicien Jours

Communications Chaque poste de dépense

Transport (véhicule motorisé) Jours

Transport (autrement qu’en voiture) Jours

Nourriture Jours 

Hébergement Jours

Croquis de l’aménagement 
(seulement dans certains cas)

Chacun d’eux

Outils Chacun d’eux

Matériaux locaux (seulement dans 
certains cas)

Chaque poste de dépense

Location de matériel (seulement 
dans certains cas)

Jours

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général
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Entretien correctif (budget annuel)
Poste Unité Nombre 

d’unités
Coût/unité Total

Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Technicien Jours

Déplacements:	véhicule,	carburant,	hébergement,	indemnité	journalière Jours

Fournitures Chacune d’elles

Outils Chacun d’eux

Matériel/Matériaux pour l’entretien Chacun d’eux

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

Réparation et remplacement de pièces/composants (budget annuel)
Poste Unité Nombre 

d’unités
Coût/unité Total

Chef de projet Jours

Appui administratif Jours

Technicien Jours

Déplacements:	véhicule,	carburant,	hébergement,	indemnité	journalière Jours

Outils Chacun d’eux

Remplacement des batteries – au prorata d’une année Chacune d’elles

Pièces de rechange Chacune d’elles

Gestion Jours

Autres

Total partiel

Imprévus 5 %

Total général

BUDGET ESTIMATIF TOTAL
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Annexe E. Liste de contrôle pour l’installation
Cette liste de contrôle est tirée de l’annexe 3 du document WHO/PQS/E003/PV01-VP2.2  Solar power system 
for compression-cycle vaccine refrigerator or combined refrigerator and water-pack freezer – on-site checklists 
for completed installations (disponible qu’en anglais).1

NB: le technicien chargé de l’installation doit remplir ce formulaire chaque fois qu’il a procédé à une installation.

Liste de contrôle pour l’installation d’un réfrigérateur solaire Date :      
Pays :      Agglomération urbaine :      Désignation du site :      

installateur :
Entreprise installatrice :

Adresse 1 : 
Adresse 2 : 
Adresse 3 : 
Adresse 4 : 

Tél. :   
Télécopie :   

Email 

NB : ne remettre l’installation à l’usager que lorsque toutes les vérifications auront donné un résultat satisfaisant

VÉRIFICATION 1 – Description du système

1.1 Fournisseur	qualifié	 Nom :

1.2 Panneau photovoltaïque Marque :       Réf. du modèle :      

1.3 Cadre de montage du panneau 
solaire

Type de structure porteuse (la décrire)      

1.4 Réfrigérateur Marque :       Réf. du modèle :      

1.5 Alimentation électrique Sans	batterie	(connexion	directe	aux	panneaux)	(RF05/RF06)		❑					Alimentation	par	batterie	(RF04)		❑

Si	le	réfrigérateur	est	alimenté	par	batterie,	remplir	la	section	1.6,	sinon	passer	à	la	VÉRIFICATION	2

1.6 Systèmes alimentés par batterie : Marque de la batterie :       Réf. du modèle :      

Type de batterie : Scellée  ❑					 Électrolyte  ❑

Marque du régulateur de charge       Réf. du modèle :      

VÉRIFICATION 2 – Données relatives au chargement

2.1 Le chargement a-t-il été endommagé ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	préciser	les	dégâts :		 	 	 	 	

2.2 Y a-t-il des composants manquants ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	lesquels :		 	 	 	 	

2.3 Certains composants ont-ils été livrés en quantité insuffisante ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	lesquels :		 	 	 	 	

2.4 Y a-t-il des pièces de rechange manquantes ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	lesquelles :		 	 	 	 	

2.5 Certaines pièces de rechange ont-elles été livrées en quantité insuffisante ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	indiquer	lesquelles :		 	 	 	 	

2.6 Les pièces endommagées, manquantes ou livrées en quantité insuffisante ont-elles été remplacées ? Sans objet   ❑   Oui  ❑   Non  ❑

Si ce n’est pas le cas, préciser quelles mesures ont été prises pour mener à bien l’installation :      

Observations :     

1 Disponible sur le site suivant: (http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
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VÉRIFICATION 3 – Installation des panneaux photovoltaïques

3.1 Orientation des panneaux : 

3.2 Inclinaison des panneaux ( mesurer par rapport à l’horizontale)               degrés

3.3 Y a-t-il des ombres portées sur les panneaux entre 9h 00 et 15h 00 ? Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	le	système	est	DÉFECTUEUX	et	il	faut	déplacer	les	panneaux.

3.4 Structure porteuse des panneaux : Aluminium anodisé : Oui  ❑      Non  ❑

Acier inoxydable : Oui  ❑      Non  ❑

Acier galvanisé (peint ou non peint) : Oui  ❑      Non  ❑

Autre matériau (préciser) 

S’il s’agit d’un « autre matériau », la structure n’est pas conforme et il faut la remplacer.

Des	socles	de	fondation	ou	des	fixations	de	toiture	sont-ils	en	place	et	
conviennent-ils ?

Oui  ❑      Non  ❑

A-t-on utilisé un système de fixation antivol ? Oui  ❑      Non  ❑

3.5 Protection contre la foudre : Le montage du système de protection contre la foudre est-il correct ? Oui  ❑      Non  ❑

La prise de terre est-elle correctement montée ? Oui  ❑      Non  ❑

La continuité électrique du système de protection contre la foudre a 
t-elle été vérifiée ?

Oui  ❑      Non  ❑

3.6 Câble de connexion aux panneaux : Le câble de connexion aux panneaux solaires est-il adapté à ce type 
d’application ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le câble de connexion aux panneaux solaires est-il protégé contre les 
dégâts mécaniques ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le câble de connexion aux panneaux solaires est-il protégé contre les 
attaques de rongeurs ?

Oui  ❑      Non  ❑

Observations :      

VÉRIFICATION 4 – Installation des batteries (le cas échéant)

4.1 Batteries et logement des batteries : À vérifier Sans objet  ❑			  (passer au point 5)   ❑

Accessible pour l’entretien ? Oui  ❑      Non  ❑

Protégé contre les intempéries ? Oui  ❑      Non  ❑

Dans	un	endroit	suffisamment	sûr	pour	éviter	des	dégâts	accidentels ?	 Oui  ❑      Non  ❑

Protection contre le vol ? Oui  ❑      Non  ❑

Des	consignes	de	sécurité	concernant	les	batteries	ont-elles	été	
données ?

Oui  ❑      Non  ❑

Des	instructions	pour	l’entretien	des	batteries	ont-elles	été	données ? Oui  ❑      Non  ❑

4.2 Batteries à électrolyte (là où on en a installées) : À vérifier Sans objet  ❑			  (passer au point 4.3)  ❑

Le boîtier des batteries est-il transparent ? Oui  ❑      Non  ❑

L’électrolyte (acide) est-il fourni dans un récipient distinct ? Oui  ❑      Non  ❑

Un	équipement	de	sécurité	pour	la	manipulation	des	batteries	est-il	
fourni ? 

Oui  ❑      Non  ❑

4.3 Régulateur de charge pour batterie : Le régulateur a –t-il été préréglé à l’usine ? Oui  ❑      Non  ❑

Le dispositif comporte- t-il un témoin avec la mention « les panneaux 
chargent » ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le dispositif comporte- t-il un témoin avec la mention « batterie 
faible » ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le dispositif comporte- t-il un témoin avec la mention « déconnexion 
de charge » ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le dispositif est-il équipé d’une alarme sonore optionnelle ? Oui  ❑      Non  ❑
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4.4 Fusibles:	fusibles	de	rechange	(No	10)	dans	un	sac	en	polyéthylène	fixé	près	de	la	boîte	à	fusibles ? Oui  ❑      Non  ❑

Observations :          

VÉRIFICATION 5 – Réfrigérateur 

5.1 Réfrigérateur ou système mixte 
réfrigérateur/ congélateur à 
briquettes d’eau

Le symbole indiquant la bonne zone de température est-il visible sur 
le coffre ?

Oui  ❑      Non  ❑

La nature du réfrigérant est-elle indiquée sur le coffre/sur le 
compresseur ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le thermostat est-il non réglable par l’usager comme spécifié ? Oui  ❑      Non  ❑

Y a-t-il un thermomètre à lecture extérieure comme spécifié ? Oui  ❑      Non  ❑

Observations :          

VÉRIFICATION 6 – Câblage

6.1 Câblage : Le câblage du système a- t-il été effectué conformément au schéma 
de câblage communiqué par le fournisseur qualifié ?

Oui  ❑      Non  ❑

Les connexions électriques sont-elles toutes dissimulées et bien 
protégées ?

Oui  ❑      Non  ❑

Une	fois	installé,	le	câblage	a-	t-il	été	contrôlé ? Oui  ❑      Non  ❑

Une	fois	installé,	le	câblage	a-	t-il	été	contrôlé ? Oui  ❑      Non  ❑

Observations :          

VÉRIFICATION 7 – Essais de réception

7.1 Réception de l’installation: tous les essais ont-ils été effectués conformément aux instructions du fournisseur 
qualifié ?

Oui  ❑      Non  ❑

Si	OUI,	préciser	la	nature	des	essais :		 	 	 	 	

Si ce n’est pas le cas, indiquer pour quelle raison ces essais n’ont pas été effectués :      

7.2 Tous les composants du système fonctionnent-ils correctement ? Oui  ❑      Non  ❑

Observations :          

VÉRIFICATION 8 – Documentation 

8.1 Vérification de la documentation : Un	mode	d’emploi	a-	t-il	été	fourni	pour	tous	les	composants ? Oui  ❑      Non  ❑

Les modes d’emploi sont-ils rédigés dans la langue voulue ? Oui  ❑      Non  ❑

Un	manuel	du	technicien	a-	t-il	été	fourni	pour	tous	les	composants	
du système ?

Oui  ❑      Non  ❑

Les manuels du technicien sont-ils rédigés dans la langue voulue ? Oui  ❑      Non  ❑

Un	guide	d’installation	a-t-il	été	fourni ? Oui  ❑      Non  ❑

Le guide d’installation est-il rédigé dans la langue voulue ? Oui  ❑      Non  ❑

Un	classeur	à	levier	contenant	toute	la	documentation	a-	t-il	été	
constitué et communiqué à l’organisme d’achat ? 

Oui  ❑      Non  ❑

VÉRIFICATION 9 – Conclusions générales et recommandations

9.1 Recommandation : Conforme  ❑      Non conforme  
❑

Si	l’installation	est	NON	CONFORME,	indiquer	quels	travaux	restent	à	faire :		 	 	 	 	

Si	l’installation	est	CONFORME,	elle	peut	être	remise	à	l’usager

Signature du technicien chargé de l’installation : 

Date :
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Annexe F. Formulaire de contrôle après 30 jours de fonctionnement
Cette liste de contrôle est tirée de l’annexe 4 du document WHO/PQS/E003/PV01-VP2.2  Solar power system 
for compression-cycle vaccine refrigerator or combined refrigerator and water-pack freezer – on-site checklists 
for completed installations (disponible qu’en anglais).1

NB: l’usager doit remplir ce formulaire pour chaque installation au bout des 30 premiers jours de fonctionnement.

Formulaire de contrôle du réfrigérateur après 30 jours Date:      
Pays:      Agglomération urbaine:      Désignation du site:      
Instructions pour remplir ce formulaire :
Ce formulaire est à remplir 30 jours après réception de l’installation. 
En renvoyer une copie à :
Joindre une copie du relevé de température sur toute la durée de la période de 30 jours.

Nom:
Fonction:

Tél. :

Avez-vous été formé à l’utilisation du système ? Oui  ❑      Non  ❑

Êtes-vous en possession d’un exemplaire du mode d’emploi des panneaux solaires, des batteries et du 
réfrigérateur ?

Oui  ❑      Non  ❑

Le système fonctionne- t-il bien ? Oui  ❑      Non  ❑

La température du réfrigérateur a-t-elle été maintenue entre +2° C et + 8° C pendant les derniers 30 jours ? Oui  ❑      Non  ❑

Avez-vous joint une copie du relevé de température sur les 30 derniers jours ? Oui  ❑      Non  ❑

Avez-vous contrôlé si tous les témoins lumineux fonctionnent correctement ? Oui  ❑      Non  ❑

Si ce n’est pas le cas, lesquels avez- vous vus en activité ?      

Observations et questions :

Si vous avez des observations à formuler ou des questions à poser au sujet de l’équipement, veuillez les noter ci-dessous :      

Signature de l’usager : 

Date:

1 Disponible sur le site suivant: (http://apps.who.int/immunization_standards/vaccine_quality/pqs_catalogue/catdocumentation.aspx?id_cat=17, consulté le 1 octobre 2015.
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Annexe G. Outils et fournitures pour l’entretien
Ustensiles pour l’entretien préventif

Les usagers ont habituellement besoin de recevoir une formation ainsi que les outils et les fournitures voulus 
pour assurer l’entretien de l’installation. Dans certains cas, il est nécessaire d’utiliser des outils à long manche 
ou de pouvoir accéder directement aux panneaux solaires pour procéder à un nettoyage régulier en toute 
sécurité. En général les outils et fournitures nécessaires pour l’entretien préventif sont les suivants : 

 brosse douce pour nettoyer les ailettes du condenseur ;
 chiffon doux pour le nettoyage ; 
 détergent savonneux doux ; 
 seau à eau ;
 grattoir en plastique (pour éliminer sans risque les dépôts de glace) ;
 optionnel sur certains appareils : bac d’évacuation des condensats ;
 optionnelle pour le nettoyage des panneaux solaires difficilement accessibles: raclette à long manche pour 
nettoyage de vitres et/ou échelle.

Outils du technicien chargé de l’entretien

En général les outils et fournitures nécessaires au technicien chargé de l’entretien sont les suivants : 

 trousse de premier secours ; 
 papier et crayon ; 
 thermomètre ;
 échelle ;
 nécessaire de nettoyage: chiffons doux, détergent savonneux doux, seau à eau, brosse métallique, papier 
abrasif (toile émeri ou papier de verre) ;

 nécessaire pour électricien : pince à dénuder/à sertir, pince universelle, pince à long bec, pince à coupe 
diagonale, fusibles de rechange et choix de connecteurs et de matériel électriques ;

 multimètre (contrôleur universel) (en apporter 2 au cas où l’un tomberait en panne) ; 
 boîte à outils générale : marteau, tournevis, clés, pinces, jeu de prises et de fiches, mètre ruban et jeu de 
fixations ;

 perceuse à pile avec mèches ;
 baladeuses à piles (2) ;
 jeu de pièces de rechange (selon les recommandations du fabricant) ;
 en option: si nécessaire, raclette à long manche pour nettoyage de vitres;
 en option: fer à souder et étain à souder (si l’on dispose d’une source d’électricité).

Si l’on utilise des batteries à électrolyte, les outils et fournitures suivants sont également nécessaires :

 lunettes anti-projections chimiques ;
 gants de protection chimique ;
 tablier de protection chimique ; 
 aréomètre (pèse-acide) ; 
 pissette pour le remplissage des batteries ; 
 eau distillée ; 
 bicarbonate de soude ;
 brosse métallique.
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Annexe H. Liste de contrôle pour l’entretien des réfrigérateurs et des 
congélateurs

Tâches à effectuer (chaque jour)
Tâche Pointage

Vérifier sur le thermomètre du réfrigérateur si la température est bonne (+2° C à +8° C)

Noter la température sur le relevé de température quotidien

Contrôler les autres indicateurs de bon fonctionnement (par exemple les enregistreurs de température à 30 jours pour vérifier les 
alarmes,	les	témoins	à	diodes	électroluminescentes	[LED]	du	réfrigérateur	pour	contrôler	son	fonctionnement	en	période	diurne	
et les voltmètres des batteries)

Veiller au bon fonctionnement des appareils :
•	 Ne les ouvrir que si c’est nécessaire et les refermer le plus vite possible
•	 Ne	pas	y	conserver	de	nourriture	ou	de	boissons	personnelles
•	 Disposer	les	vaccins	et	les	briquettes	congelées	conformément	aux	recommandations	du	fabricant

Vérifier que le ou les couvercles du ou des réfrigérateurs sont en place et qu’ils sont bien ajustés

Si l’intérieur du congélateur n’est pas entièrement rempli de glace le matin, éliminer les traces d’humidité

Vérifier que rien ne bloque le ventilateur du réfrigérateur

 Informer le supérieur de tout problème non résolu

Tâches à effectuer (chaque semaine)
Tâche Pointage

Couper le courant

Vider ou essuyer la condensation présente dans le réfrigérateur

Nettoyer l’intérieur et l’extérieur des appareils, les joints des portes, les grilles de ventilation, le condenseur

Dégivrer	si	nécessaire	(on	peut	être	amené	à	le	faire	plus	d’une	fois	par	mois)

Vérifier l’étanchéité des joints de porte

Nettoyer les panneaux solaire (uniquement s’il y a de la poussière, de la saleté ou des moisissures)

Vérifier si de la végétation fait de l’ombre aux panneaux solaires. Si c’est le cas, tailler cette végétation

Vérifier s’il y a d’autres ombres portées sur les panneaux (un nouveau bâtiment, 

par exemple). Prévenir le supérieur

Vérifier s’il y a des dégâts au niveau du câblage (animaux, orage, accidents). Prévenir le supérieur

Rétablir le courant

Vérifier si tout fonctionne à nouveau comme prévu (par exemple les témoins lumineux, les ventilateurs, la réfrigération)

Dans	le	cas	d’appareils	alimentés	par	batteries	à	électrolyte :	contrôler	visuellement	le	niveau	de	l’électrolyte	à	travers	le	boîtier	
transparent et s’il est au-dessous de l’indicateur de niveau, le signaler

Tâches à effectuer (deux fois par an)
Tâche Pointage

Lubrifier les charnières (plus fréquemment peut-être dans certains lieux)

Demander	au	technicien	de	resserrer	toutes	les	connexions	électriques

Demander	au	technicien	de	resserrer	tous	les	raccords	mécaniques

Dans	le	cas	d’appareils	alimentés	par	batteries	à	électrolyte :	demander	au	technicien	de	contrôler	les	batteries	(c’est-à-dire	de	
mesurer la densité de l’électrolyte dans chaque accumulateur, de nettoyer les bornes, de vérifier l’état des plaques, d’ajouter de 
l’eau distillée si besoin est et d’appliquer une charge d’égalisation si nécessaire et enfin de vérifier la ventilation de l’enceinte des 
batteries)
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